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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« ch.).-

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 29 décembre. 

CONCURRENCE COMMERCIALE. — PHYSIONOMIE EXTÉRIEURE 

DKS DEUX MAISONS. — RESSEMBLANCE. —i MAUVAISE FOI. 

— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Le (ait, par un commerçant placé à côté d'un autre exerçant 
la même profession que lui, de donner aux localités par lui 
occupées le même aspect extérieur et la même physionomie 
que tes localités occupées par ses voisins, constitue un acte 
de mauvaise foi commerciale qui rend celui qui l'a commis 
passible de dommages-intérêts. 

Ainsi jugé, par arrêt conhïmatif, avec adoption de mo-
,tifa d'un jugement du Tribunal de commerça rie Versailles 

du 33 avril 1852, dont voici le texte qui l'ait parfaitement 
de cmcohnaîtrè les faits de la cause : 

ontort « Le Tribunal, 
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el £11 premier ressort, 

« Attendu que, par exploit du 17 avril courant, Lebat a fait 
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lle rfmiial pour qu'il ait à y défendre à une demande en condam-
térêlwation d'une somme de 3,000 fr. do domm-ages-iulérêts envers 

Lebat, demandeur, pour tenir lieu à celui-ci du préjudice que 
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 jParlongue lui auraitcausé jusqu'à ce jour en donnant au local 

58 viipi'il occupe un aspect exténeursemblable à celui des deux mai-
et

^l>jioiis composant l'établissement de Lebat, entre lesquelles celle 
•lu Parlongue estplacée, et dont elle paraît d'autant mieux être 

une des dépendances, qu'elle faisait naguère partie de i'éta-
Lju^^'ssement important et renommé que Lebat a acquis de la 
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ique observant les conditions imposées par la loi, qui n'interdit à 
«rsonne la faculté de former un élabli.-sement dans le voisi-
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 de commerce analogue, et de créer à celle-ci 
murtiiune concurrence plus ou moins nuisible à ses intérêts ; 
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 p ailleurs été sanctionnées par de nombreux arrêts lorsque, 

îd somme dans cette cause, les faits reprochés lie reposent que 
sur des allégations, les unes contestées, les autres déniées en-
tièrement ; 

Attendu que les juges d'audience, conformément au juge-
lient rendu, avant faire droit, après les débats terminés, se sont 
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 celui-ci, en s'inlroduisant pour ainsi 
1 ets&ncn POH „ . ?■ . ''établissement de Lehat, n'avait pas encore 

sonnes mêmes de la ville sont sujettes à la commettre; 
n Considérant que si la liberté commerciale est érigée en un 

principe sacré auquel il faut se garder de porter atteinte, cette 
liberté ne comporte pas l'emploi de moyens qu'on ne saurait 
avouer et qui ne sont pas à l'usage des commerçants guidés 
par la bonne foi et par la loyauté sans lesquelles la considéra-
tion commerciale ser-ait perdue si la juridiction consulaire qui 
en est une émanation ne réprimait sévèrement les abus de l 'es-
pèce dont s'agit, dès qu'ils lui sont signalés et qu'ils lui ont 
été justifiés; 

«Attendu qu'il ejt constant pour le Tribunal que l'ensemble 
de tous les faits mentionnés ci-dessus a été combiné par Par-
longue, dans l'intention de causer à Lebat un. préjudice dont 
lui Parlongue était seul en position de tirer journellement 
avantage, et qu'il en doit la réparation à Lebat; 

« Par tous ces motifs, 

« Condamne Parlongue, défendeur, à payer à titre de dom-
mages-intérêts au sieur Lebat, demandeur, la somme de 200 
francs pour les torts et préjudice qu'il lui a faits et causés jus-
qu'à ce jour; 

« A quoi faire sera ledit Parlongue contraint par toutes 
les voies de droit et même par corps, conformément au titre 
1 er de la loi du 17 avril 1832, et au décret du 13 décembre 
1848; 

« Dit que dans les quarante-huit heures du présent juge-
ment Parlongue sera tenu de faire couvrir la façade de sa 
maison par une couleur assez distincte de celle de l'établisse-
ment de Lebat pour qu'à l 'avenir ces deux maisons ne soient 
plus confondues; 

« Dit que dans le même délai Parlongue sera également tenu 
de faire supprimer les mots : Entrée de l'hôtel, écrits au-dessus 
de la porte à deux vantaux de son établissement, ainsi que 
sur la lanterne qu'il y a fait placer où le mot: Hôtel est aussi 
inscrit ; 

«Sinon et fautedece faire, et ledit délai expiré, condamne par 
le présent jugement, et sans qu'il en soit besoin d'autre, ledit 
Parlongue, défendeur, à payer par les mêmes voies que celles 
ci-dessus exprimées à Lebat, demandeur, aussi à titre de 
dommages-intérêts, la somme de 25 francs par chaque jour de 
retard que mettra Parlongue à se conformer aux dispositions 
du présent jugement; 

« Enfin condamne ledit sieur Parlongue, défendeur, aussi 
par les mômes voies, en tous les frais et dépens taxés et li-
quidés à la somme de 12 fr. 90 c, etc., et ce non compris les 
coût, enregistrement et signification de ce même jugement, 
lequel sera exécuté selon sa forme et teneur, même par provi-
sion, nonobstant appel, et sans que le demandeur susnommé 
soit tenu de fournir caution, attendu sa solvabilité notoirement 
connue, le tout en conformité de l'art. 439 du Code de procé-
dure civile. 

«Et pour faire au sieur Parlongue, défendeur susnommé, la 
signification du présent jugement, prescrite par l'art. 780 dn 
Code de procédure civile , commet le sieur Porcher, l'un des 
huissiers audienciers de ce Tribunal. » 

Plaidant pour Parlongue, appelant , M" Hennequin ; 
puiu ljcbat, intimé, M e Landrin. 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. de Bryon, premier président. 

Audience du 19 novembre. 

FEMME MARIÉE. — INCENDIE D*UN IMMEUBLE DOTAL. 

RESPONSABILITÉ DU MARI. 

Les présomptions de droit ne pouvant être étendues, et nulle 
disposition de loi n'ayant appliqué au m iri, usufruitier 
des immeubles dotaux, la présomption consacrée par l'ar-
ticle 1733 du Code Napoléon, ce dernier n'est pas réputé 
coupable et ne doit pas être déclaré responsable d'incendie 
d'un immeuble dotal, alors qu'il n'y a eu de sa part 
ni imprudence, ni négligence. 

« Qu'on les trouverait peut être dans l'état do fortune de ce 
locataire qui pouvait ne pas permettre de lui intenter un pro-
cès, toujours long, dispendieux et par là même difficile à sou-
tenir par un simple administrateur comme le mari; 

« Qu'enfin il n'a pas été fait mention dans les débats en 
première instance ou devant la Cour, du point de savoir si le 
mari avait ou non assuré la maison ; 

« Qu'en l'absence de tous reproches de la part de la femme 
sur cet objet qui ne serait d'ailleurs qu'un soin extrême de 
la part du mari si l'assurance avait eu lieu, et dans l'état 
d'insuffisance de l'instruction de la cause, il n'est pas permis 
à la Cour, en se basant sur des faits incertains et non articu-
lés par la partie qui pouvait en exciper, d'établir une respon-
sabilité que la loi n'a pas reconnue; 

« Par ces motifs, 

« La Cour, autorisant au besoin la femme Roux à ester en 
jugement, faute par son mari de l'avoir (ait, et statuant au 
fond, a mis et met l'appellation au néant; ordonne que le ju-
gement dont est appel sortira son plein et entier effet, et con-
damne l'appelante à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions de M. Falconnet , premier avocat-général ; 
plaidants, U's Roche et Boussaud, avocats.) 

« tout d'abord celui -ci 

int 

îans soi7ësu '
C1
tT

3 mauvaise
>
 11 est

 évident qu 'elle' est entrée 
ij »'acilné nour Moment où il a pu apprécier avec quelle 

'Choient âvoj
r
 [^

ea
 1

u i
' yaidàt .de fréquentes méprises pour-

' sî-' (c Que Pari ' 
''fooljtesde mèml

 8Ue
'
 c

"
 faisant

 décorer sa maison de peinlu-

,
fc

f#tj siennes !!.°J
Uleurs <lue ce

"
es do

."
1 Lebal avail tail

 P
eindre 

>lv' 
il 

e » donnant aux lettres de son enseigne toute la 
^Cm^forme

6 COmporle l>es
P

ai;e
> eu les l'aisaul" peindre de 

le
i 'S*

11
 sisinip •

 61 couleur
 °x

ue
 celles que Lebat a fait donner 

^IcVur parvp •*
 VOul

"
 <Iue ces m

ép
rist

-'s fussent nombreuses, et 
'fon.'lf 'au n„J, î'

r plus ais
éineut a ce but, ne pouvant usurper jus-

I» l'ait ni
 S

°"
 V0IS1

"
 a

 supprimé le sien (à lui Parlongue), 
Nie ila t-

1
"
 U

"
e

 P
orlea deux

 vauteaux, au-dessus de la-
io»'Fttson

2
î.

r

 U ecr,re les mols
 " eutrée de l'hôtel », inscription 

irof 'favait m
 |,U

'
S1

1
UB

 Parlongue a reconnu à l'audience qu'il 
0
 «efti'Ues n ,La|

'
1
n
arle,ne

"
1

'
 ni

 chambre pour y loger d'autres per-
btfa „ ^ que celles attachées à son établissement; 

''«^"guea!
 du

4 "e depuis neuf à dix mois, la conduite de Par 
e

P
$ih Par les

 n
" ''

rtfUVe qU
'''

a VOulu que les vo
y

a
6eurs trom-

ies apparences extérieures confondissent , ainsi que 

n arrivé, son établissement avec celui de Lebat, 

rnier seul aurait 
Jarlongue a su éla-

uans 1 état présent des lieux, que les per-

t lu, arrive, son établissement avec 

NH H?
1J0

'
 lassc

"
1 les

 bénéfices dont ce deru 

JUSTICE CRIMINELLE 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Attendu, sur la question de savoir si le mari est tenu de 
l'incendie d'une maison dotale, arrivé pendant le mariage, que 
dépositaire et surveillant des immeubles dotaux de sa femme, 
il serait nécessairement tenu de toutes détériorations surve-
nues à ces immeubles, par sa négligence ou par sa faute, mais 
que comme mari, par cela seul que pendant le mariage l'im-
meuble dotal a été incendié, il n'y a aucune présomption delà 
loi qui le déclare coupable de l'incendie, et par là responsa-
ble des suites d'un pareil accident ; 

« Attendu, en effet, que la présomption légale ne peut être 
que le résultat d'une déclaration expresse attachée par la loi 
à certains actes ou à certains faits, dans l'énumération des-
quels elle n'a point compris, contre le mari et pour la femme, 
l'existence du mariage relativement à l'incendie de l'immeuble 
dotal ; 

Attendu, dès-lors, que les juges étant sans pouvoir pour 
étendre le cercle que la loi a pris le soin de tracer, relative-
ment aux présomptions de droit qu'elle admet, il ne leur est 
pas possible d'appliquer ces prescriptions à des cas qu'elle n'a 
pas prévus; 

i Attendu, quand il serait vrai que l'on dût assimiler d'une 
manière parfaite le mari qui possède des biens dotaux de sa 
femme, à l'usufruitier, et le rendre responsable à ce titre, 
''article 1733 du Code civil ne lui serait point encore applica-
ble, puisque la présomption légale qui l'établit, n'étant point 
étendue à sa position, doit être nécessairement bornée au pre-
neur, dont une menace de responsabilité a paru nécessaire 
pour tenir sans cesse en éveil sa surveillance, et que l'usu-
fruitier ayant des droits plus nombreux, ne saurait lui être 
assimilé, ni être traité avec la mêmë rigueur; 

« Que d'ailleurs la loi", en parlant des obligations auxquel-
les se trouvait astreint le mari envers sa femme, a eu soin de 
déclarer qu'il était responsable de toutes les détériorations 
survenues par sa négligence; 

«Qu'il résulte évidemment de ces expressions que la res-
ponsabilité dont elle frappe le mari est attachée à la négli-
gence dont il se serait rendu coupable dans la direction des 
soins qu'il aurait pris des immeubles dotaux qui auraient pu 
lui être confiés ; 

« Qu'ainsi, en demandant qu'il soit déclaré responsable, on 
prétend par là même que c'est par sa négligence que l'événe-
ment dont on veut lui faire supporter les suites est arrivé; 

« Attendu, dans l'espèce, que non- seulement os n'a jamais 
prétendu que le mari dont il s'agit au procès fût coupable, 
relativement à l'incendie dont on veut le rendre responsable, 
d'une faute grave, mais seulement d'imprudence ou de négli-
gence ; 

« Que le jugement dont est appel déclare, môme en termes 
lormels, qu en louant cet immeuble au locataire, entre les 
mains duquel cet immeuble a péri psr l'incendie, le mari 
avait fait acte de bonne administration ; 

« Attendu qu'il n'a pas été formellement soutenu que le mari 
eût agi contrairement à une bonne et sage administration, en 
ne poursuivant pas ce locataire, conformément à la présomp-
tion légale de l'art. 1334 du Code civil; 

« Attendu que plusieurs causes peuvent justifier le silence et 
l'inaction qu'il aurait gardés à cet égard ; 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 janvier. 

ACCUSÉ CONTUMACE. — ARRÊT DE RENVOI. — NOTIFICATION. 

— TÉMOINS ABSENTS. —■ LECTURE DES DÉPOSITIONS 

ÉCRITES. 

L'arrêt de renvoi rendu contre un accusé contumace 

doit être affiché à la porte de la Cour d'assises et lui être 

notifié au parquet du procureur impérial près cette Cour, 

et non à la. porte et au parquet du Tribunal de son der-

nier domicile. (Art. 242 du Code d'instruction criminelle, 

et 68 du Code de procédure civile. —; V. arrêt du 12 fé-
vrier 1846.) 

Aux termes l'article 477 du Code d'instruction crimi-

nelle, le président de la Cour d'assises doit, à peine de 

nullité, donner lecture des dépositions écrites des témoins; 

par conséquent, la déposition orale ne peut être produite 
à l'audience. 

Cassation, sur le pourvoi de Louis-Alexis Hesse, d'un 

arrêt de la Cour d'assises de l'Eure, qui l'a condamné à 

six ans de réclusion, pour faux en écriture de commerce. 

M. Jacquinot-Codard, conseiller rapporteur ; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

AVEU DU PRÉVENU. — CONSTATATION. — BASE LÉGALE DE 

CONDAMNATION. 

L'aveu du prévenu fait dans un interrogatoire, subi de-

vant le juge d'instruction, ne peut servir de base légale à 

une condamnation, et dès lors entraîner la nullité de la 

décision qui n'en aurait pas tenu compte, qu'autant qu'il 

aurait élé présenté et réitéré au cours des débats, soit de-

vant le Tribunal de première instance, soit devant la Cour 
im périale. 

Rejet du pourvoi de Hippolyte Lemaître, partie civile, 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen, du 18 no-

vembre 1852, qui a relaxé le sieur Fiquet du délit d'ou-
trages publics et de coups et blessures. 

M. Jalion, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M
e
 Ambroi-

se Rendu, avocat. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. FERMETURE DES AUBERGES ET CABA-

RETS. AUTORISATION DU MAIRE. 

L'autorisation spéciale du maire de proroger l'heure do 

fermeture d'un cabaret donnée conformément à l'arrêté 

du préfet, n'a pas besoin d'être exhibée aux agents qui 

constatent la contravention; il suffit qu'elle existe pour 

enlever au fait son caractère de contravention. Et si la 

preuve de celte autorisation est faite devant le juge de 

police, ce magistrat ne peut condamner le prévenu par le 

seui motif qu'elle n'avait pas été représentée écrite aux 

agents de l'autorité, surtout s'il ne résulte pas de l'arrêté 
du préfet qu'elle dût l'être. 

Cassation, sur le pourvoi des sieurs Lebrun et Cheva-

lier; d'un jugement clu Tribunal de simple police de Mar-

chenoir, du 14 octobre 1852, qui les a condamnés à 3 fr. 

d'amende. M. River, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" A-
chille Morin, avocat. 

KSietE.i**! 

RUE ÎI A R LA Y -DU - PA L AIS, 

au coin du quai de l'Horloge , 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

travaux forcés, banqueroute frauduleuse; —12° de Jean-
Marie Bodeven et Marie '.iathurin le Baron, femme. Jolivet 
(Morbihan), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 
13° de François Baudoin et Marc- Antoine Perrot (Saône-et-
Loire), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés ; — 14° de 
Etienne May ras (Ardèche), travaux forcis à perpétuité, empoi-
sonnement;— 15° de Louis Alexis Hesse (Eure), six ans de ré-
clusion, faux en écriture de commerce. 

ÉDIT DÉ DÉCEMBRE 1607. — TRAVAUX CONFORTATIFS. 

AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. 

C'est à l'autorité administrative seule qu'il appartient de 

décider si des travaux faits à une maison soumise à l'ali-
gnement sont confortatifs ou non. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler le jugement du 

Tribunal de police qui, contrairement aux prescriptions de 

l'édit de 1607, relaxe le prévenu de celtre contravention 

par le motif que les travaux exécutés par lui ne consti-

tuaient pas des travaux confortatifs, mais seulement des 
travaux de réparation. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère publie près le 

Tribunal de simple police de Limoges, d'un jugement de 

ce Tribunal, qui a relaxé le sieur Fillaslre de la contra-
vention à lui reprochée. 

M. de Clos, conseiller-rapporteur ; M. Plougoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Denis Verdier dit Perpignan, condamné par la Cour 
d'assises des Bouches-du Rhône, à dix ans de travaux forcés, 
pour incendie; — 2° de bouis-Auguste Schwendor (Seine), 
sept ans de réclusion, vols qualifies; — 3° de Antonio B isset 
(Saône-et- Loire) , travaux forcés à perpétuité, viol ; — 4° de 
Victor Jupier (Morbihan), vingt ans de travaux forcés, tenta-
tive de viol ; — b° de Marie- Julienne Gicquel (Morbihan), vingt 
ans de travaux forcés, infanticide; — (5° de Louis-François 
Marais (Seine;, vingt ans de travaux forcés, tentative de viol ; 
— 7° de Jean Marquizot et Catherine Anselmel, femme David 
(Basses Alpes), six ans de réclusion, vols qualifiés; — 8° de 
François-Main; Foix (Morbihan), dix ans de travaux forcés, 
vol qualifié; — 9° de Renée Ciret, veuve Camus (Maine-et-
Loire), vingt ans de travaux forcés, incendie; — 10° ue Fran-
çois Pons (Bouches-du-Rhôiie), quinze ans de travaux forcés, 
vols qualifiés; — 11° de Charles Fabre (Seine), dix ans de 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du G janvier. 

LA SOCIÉTÉ DES AUTEURS ET DES COMPOSITEURS DE MUSIQUE 

CONTRE M. OFFENBACH. DROITS D'AUTEUR. 

Le 25 avril dernier, M. Jacques Offenbach, le célèbre 

violoncediste, monta et organisa un concert h son béné-

fice. Dans ce concert, qui eut lieu à la salle Herz, M"" 

Laborde chanta un morceau du Barbier de Rossini, sur 

les paroles françaises de M. Castil-Blaze. On y exécuta 

aussi des chansonnettes comiques 'd'auteurs qui appar-

tiennent, comme M. Casiil-Blaze, à la société des au-

teurs, compositeurs et éditeurs de musique. 

M. Henrichs, agent général d^ cette société, lit dresser 

procès-verbal el assigna M. Offenbach en police correc-
tionnelle. 

L'affaire vint, le 7 juillet dernier, devant la 7
e
 chambre, 

présidée par M. Pasquier. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Lacan, avocat de 

la société des auteurs, M
e
 Théodore Bac, avocat de M. Of-

fenbach, et les conclusions de M. le substitut Marie, a 
rendu le jugement suivant: 

« Attendu, en droit, que l'art. 3 de la loi des 13 et 19 jan-
vier 1791 interdit toute représentation des ouvrages des au-
teurs vivants, sans le consentement formel et par écrit desdits 
auteurs ; 

« Attendu que la loi des 19 et 21 juillet 1791 a étendu cette 
prohibition aux ouvroges des compositeurs de musique; 

« Attendu qu'on don entendre dans le sens et dans l'esprit 
de la loi, par représentation, toute exécution totale ou par-
tielle d'un ouvrage quelconque, faite en public et dans un but 
de spéculation; 

« Attendu, en fait, que, le 23 avril dernier, Offenbach, dans 
un concert donné à son profit, et dont il était l'organisateur 
et l'entrepreneur, a l'ait exécuter et chanter, sans en avoir 
obtenu l'autorisation des compositeurs et auteurs, l'air du 
Barbier de Séville, de Rossini, paroles de Castil Blaze ; la 
chansonnette de Bourget et de Parizot, intitulée l'Anglais el le 
Gamin de Paris, ce qui constitue le délit prévu et puni par 
l'art. 428 du Code pénal ; 

« Attendu que l'exécution des morceaux dont il s'agit a 
causé aux auteurs et éditeurs de-ces sujets un préjudice que le 
Tribunal peut apprécier et qu'il convient d'en accorder la 
réparation ; 

«Vu l'article précité dont il a été fait lecture par le président 
et qui est ainsi conçu : « Tout directeur et entrepreneur de 
spectacles, toute association d'artistes qui aura fait représen-
ter sur son théâtre des ouvrages dramatiques au mépris des 
lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs, sera puni 
d'une amende de S0 fr. à 500 fr. et à la confiscation des re-
cettes. » 

« Condamne le sieur Offenbach à 25 fr. d'amende et à 25 fr. 
de dommages-intérêts. » 

M. Offenbach a interjeté appel de cette décision. M. 

Henrichs a interjeté appel de son côléel a conclu à -200 fr. 
de dommages-intérêts. 

Cette affaire est venue aujourd'hui à l'audience de la 

Cour; M. le conseiller Lamy en a présenté le rapport. 

M
e
 Théodore Bac, avocat de M. Jacques Offenbach, s'est 

attaché à démontrer que l'article 428 du Code pénal n'é-

tait pas applicable aux faits du procès. Suivant lui, on ne 

peut assimiler à une entreprise de spectacle un artiste qui, 

une seule fois dans une année, donne un concert ] on ne 

peut assimiler à un théâlre la salle où le concert se donne; 

et enfin on ne peut appeler ouvrage dramatique ni un air 
isolé ni une chansonnette comique. 

En fait, ajoutait l'avocat, M. Offenbach a été en tout 
ceci d'une bonne foi parfaite. Lui qui prête si souvent et 

gratuitement son concours à tous les artistes, il a donné, 

le 25 avril, un concert à son bénéfice. 11 a prié ses amis de 

lui piêter le concours de leur talent. M
mt

 Laborde a choisi 

l'air du Barbier, M. Levassor a choisi la chansonnette de 

Y Anglais. A cette époque, les compositeurs n'avaient pas 

encore élevé la prétention de percevoir ieurs droits d'au-

teur dans les concerts pareils à celui de M. Offenbach. 

Celui-ci était donc de bonne loi et n'a jamais eu la pensée 
de l'aire tort à personne. 

M' Bac terminait en demandant la réformation du ju-
gement. 

.VP Lacan, avocat de M. Henrichs, a combattu ce systè-

me et développé celui qui a été consacré par le jugement 

du Tribunal. Il a ensuite justifié l'appel incident. 

M. Flaiidtu , substitut de M. le procureur-général, a 
conclu à la confirmation du jugement. 

La Cour, après délibération dans la chambre du conseil, 
a rendu un arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, joint les appels ; 

« Considérant que l'article 4
J
28 du Code pénal a pour but 

de réprimer les contraventions au décret des 13-19 janvier 
1791, prohibant eu termes généraux la représentation totale 

partielle sur tout théâtre des ouvrages des auteurs vivants, 
sans le consentement de ces derniers , 

« Que, pour la juste application du Code pénal, il convient 
do rapprocher de ses dispositions les ternies et l'esprit du dé-
cret susdaté; que, d'après ce rapprochement, on doit entendre 
par théâtre toute salle destinée à des représentations publi-
ques périodiques ou accidentelles, et par ouvrages dramati-
ques toutes œuvres littéraires ou musicales objet d'une exécu-
tion publique, assimilée à une représentation théâtrale; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que le 23 avril 1852, dans une salle dite salle Herz, ouverte 
au public moyennant rétribution, et dans un concert dont Of-
fenbach était entrepreneur, il a fait exécuter : 1" l'air du Bar-
bier de Séville, de Rossini, paroles de Castil Blàze; 2° la chan-
sonnette de liourget el Purizol, intitulée l'Anglais et le Ga-
min de Paris, sans avoir obtenu le consentement des auteurs 
délit prévu et puni par l'article 428 du Code pénal ; 

« Attendu, néanmoins, qu'il existe des circonstances atté-
nuantes, vu l'article 403 du Code pénal; 

« Considérant que la réparation du préjudice résultant de 
ce fait a été justement appréciée par le Tribunal; 

« Met les appellations au néant, ordonne que le jugement 
dont est appel sortira sou plein et entier effet ; 
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pel 
Condamne les appelants chacun aux dépens de leur ap-

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Legris de la Chaise. 

Audiences des 16, 17 et 23 décembre. 

COURTIERS DE MARCHANDISES. — PRIVILÈGE. — OPÉRATION 

PLACE. 

MARCHANDISES. -

DE PLACE 

L'ordre d'achat de marchandises chez un négociant de Paris, 

donné par un négociant de province, constitue une opéra-

tion de courtage qui rentre dans le privilège exclusif des 

courtiers de marchandises de Paris. 

En vffel, on ne peut assimiler cette opération d'une place sur 

une autre à un acte de commission ou à l'exercice d'un man-

dat privé, quand l'entremetteur l'exécute habituellement et 

met en rapport les vendeurs elles acquéreurs, contrairement 

aux dispositions de la loi du 28 ventôse an IX, de l'art. 3 

de l'arrêté du 29 germinal suivant, el de l'art. 78 du Code 

de commerce, qui ont établi ces officiers publics avec un pri-

vilège exclusif et absolu. 

Nous avons rapporté, le 8 août dernier, un arrêt de la 
Cour de cassation, chambre criminelle, du 24 juillet, qui, 
sur le pourvoi formé par le syndic des courtiers de mar-
chandises et des courtiers d'assurances près la Bourse de 
Paris, contre les sieurs Vandalle, Souty et Gillette, a cassé 
un arrêt de la Cour d'appel de Paris, du 31 décembre 
1851. 

La Cour impériale de Rouen, chambre des appels de 
police correctionnelle, à laquelle celle affaire a été ren-
voyée, après avoir entendu M* Marie pour la compagnie 
des courtiers, M" Joran pour les inculpés, et M. Pinel, 
avocat-général, dans ses conclusions conformes, a statué 
en ces termes : 

« En ce qui touche la fin de nou-recevoir : 

« Attendu que quelsque soient les motifs du réquisitoire du 

ministère public devant la chambre du conseil du Tribunal 

de police correctionnelle, l 'ordonnance de renvoi ne se les est 

appropriés dans aucune de ses parties, et que celte décision 

conçue en termes généraux comprend tous les faits, objet de la 

plainte du syndic des courtiers de commerce et des poursui-

tes du ministère public; 

« Qu'il y a donc lieu de statuer; 

« La Cour rejette la fin de non-recevoir ; 

« Au fond : 
« Attendu que dans un but d'intérêt général la loi -a créé, 

sous le titre de courtiers de marchandises, des officiers publics 

dont Itt mission est de servir d'intermédiaires entre les com-

merçants, pour engager, faciliter et lier des opérations de com-

merce, constater les marchés et coter le cours des marchandi-

ses ; 
« Qu'aux termes de l'article 75 du Code de commerce, il y 

a, dans toutes les villes-où il se trouve une bourse, des cour-

. tiers de marchandises nommés parle Gouvernement; 

« Qu'aux termes de l'art. 78 du même Code, ces courtiers 

ont seuls le droit de faire le courtage des marchandises; 

« Que la loi du 17 prairial an X, art. h, défend « sous les 

peines poriées pa» la loi du 28 ventôse an IX, à toutes per-

. sonnes autres que celles nommées parle Gouvernement, de 

s'immiscer en aucune façon quelconque, et sous quelque pré-
texte que ce puisse être, dans les fonctions de courtier, soit à 

l 'intérieur, soit à l'extérieur delà Bourse; » 
« Que la loi du 28 ventôse an IX renvoie devant les Tribu-

naux correct onnels, et punit d'une amende qu'elle détermine 

ceux qui se livreront au courtage clandestin ; 
« Attendu qu'il est constant en fait que Souty, Vandalle et 

Gillette, tous trois demeurant à Pari;;, se sont rendus, dans un 
grand nombre d'affaires commerciales, intermédiaires entre 

négociants demeurant à Paris, et négociants demeurant dans 

les départements, pour l'achat et la vente de marchandises ; 

« Que prenant a Paris les ordres ou les propositions des 

négociants de Paris, ils les portaient ou transmettaient aux 

négociants ou producteurs des départements, puis, sur la ré-

ponse que leur faisaient ces derniers, et qu'ils reportaient 

aux négociants de Paris, l'opération était engagée, le marché 

conclu, soit à Paris, soit dans le département, et un droit de 

courtage léurétait payé pour prix de leurs soins par le ven-

deur et par l'acheteur, ou par l'un d'eux seulement ; 

« Attendu, eu droit, que le courtage se compose de tous les 

actes, de toutes les démarches qui servent à engager, à lier 

l'opération commerciale, de la transaction dite marche qui en 

est le but et la fin, et la constatation dece marché; 
ce Qu'aucune disposition de la loi n'a limité le courtage au 

seul fait du marché consommé et à sa constatation ; 
« Que par l'expression « défense de s'immiscer en façon 

quelconque et sous quelque prétexte que ce soit dans les fonc-

tions de courtier, » la loi de prairial a voulu atteindre non-

seulement ceux qui, sans titre, s'entremettaient pour consom-

mer nue opération commerciale, mais encore ceux qui au-

raient fait un ou plusieurs des actes qui auraient amené les 

parties à la conclure ; , 
« Que ces actes 'appartiennent aux fonctions de courtiers, 

rentrent dans l'exercice de leur privilège et sont pour ceux 

qui, sans droit, se les attribuent, l 'immixtion que la loi a 
prohibée ; . , 

« Attendu, d'autre part, que la loi n'a pas limite le cour-

tage aux seules opérations qui s'engagent, se suivent et se ter-

minent dans la place même où la bourse s est établie; qu il 

est dans la nature des opérations commerciales de ne pas se 

concentrer dans la ville où demeure le commerçant, mais de 

s'étendre souvent au-delà de ses limites, soit dans toute la 

France, soit même en pavs étranger ; 
« Que le Code de commerce, en voulant assurer aux com-

merçants le concours et l'assistance des courtiers de mar-

chandises, n'a pu entendre que ce concours et cette assistance 

seraient restreints qu'aux seules affaires traitées dans la ville 

où il demeure et ne s'appliqueraient pas aux opérations qu il 

ferait de cette place avec une autre place; 
« Qu'admettre cette interprétation de la loi, ce serait ren 

dre le ministère de ces officiers publics sans objet pour un 

grand nombre d'opérations qui, pour certaines places et 
' tamment pour Pans, sont de la plus haute importance; 

a Que cette restriction serait contraire à l'esprit de la loi 

et aux termes généraux dans lesquels est conçu l'art. 78 du 

Code de commerce ; . 
« Qu'il suit de ce que dessus que les actes de courtage faits 

à Paris par les trois intimés, et qui se sont appliqués aux opé-

rations laites par les négociants de Paris avec les négociants 

producteurs des départements, opérations constatées par le 

rapport de l'expert et sur le nombre et le chiffre desquels il 

n'y a pas eu de débat, constituent à la charge des trois inti-

més le courtage clandestin prévu et puni par la loi pénale; 

« Qu'à lort les prévenus prétendent qu'ils n'ont agi qu'en 

lté de mandataires ou de commissionnaires; 
Que la nature de leur intervention, déterminée par les 

faits ci dessus spécifiés, repousse également l'une et l'autre 

Qu'ils n'étaient pas mandataires parce qu'ils n'agissaient 

pas au non. d'autrui, par suile d'un mandat spécial, mais bien 

en leur nom personnel; qu'ils n'agissaient pas dans un seul 

intérêi, c lui de leur mandant, mais dans 1 intérêt simultané 

du vendeur el de l'acheteur entre lesquels ils s entremettaient ; 

« Qu'ils n'étaient pas non plus commissionnaires, parce 

que agissant en leur nom, ils ne contractaient néanmoins au-

cune obligation personnelle, qu'ils n'étaient soumis à aucune 

responsabilité; obligation el responsabilité qui se concen-

traient dans le vendeur el l'acheteur; 

« Attendu que s'il est de l'intérêt des courtiers de marchan-

dises que des commerçants ne s'immiscent pas sous le titre do 

représentants de commerce dans leurs fondions, et ne les pri-

vent pas d'une partie des bénéfices qu'iL doivent légitimement 

en attendre il est d'un intérêt plus élevé, celui de l'ordre pu-

blic que des fonctions que la loi n'a confiées aux officiers pu-

blics qui les exercent que sous les coud il ions d aptitude, de 

solvabilité et de discipline auxquels ils sont soumis, ne soient 

pas usurpées par ceux qui n'ont pas reçu de mission de la loi 

et uni ne présentent au commerce aucune de ces garanties ; 

« En ce qui touche la q ..otite des dommages-intérêts, . 

« Attendu qu'elle ne doit avoir pour base que le dommage 

réellement éprouvé par les courtiers ; 

« Qu'il est juste de prendre en considération les dépenses 

occasionnées par les acles de courtage, dépenses qui auraient 

été à la charge des courtiers s'ils avaient eux-mêmes opéré; 

« Qu'il faut enfin retrancher de la demande la partie du 

droit qui aurait appartenu aux courtiers des villes des dépar-

tements, dans les places où il y aurait eu des courtiers de 

marchandises; 

« La Cour, 

« Réformant, déclare Souty, Vandalle et Gillette coupables 

de s'être immiscés dans les fonctions des courtiers de marchan-

dises de Paris; 

« Et statuant sur les conclusions de la parlie civile, 

« Condamne Souty à payer, à titre de dommages-intérêts, à 

Rivière, tant en son nom personnel qu'au nom qu'il agit, la 

somme de 4,500 fr., Vandalle à payer celle de 10,000 fr., et 

Gillette celle de 800 fr.; 

« Et ce, dans un mois de la prononciation de l'arrêt ; 

« Ces condamne par corps aux dépens, lesquels seront 

payés par chacun d'eux dans la proportion des dommages-

intérêts auxquels ils sont condamnés; 

« Fixe la durée de la contrainte par corps à une année
l
 » 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

Présidence de M. Charmeil, conseiller. 

Audiences des 26, 27 et 28 novembre 1852. 

ASSASSINAT. 

L'affaire la plus grave de la session a rempli trois au-
diences successives de la Cour d'assises. Le nommé Jean 
Charrel, meunier et cultivateur à Champier, comparaissait 
devant le jury sous la double accusation de vol et d'assas-
sinat, commis sur la personne de son beau-frère. Pierre 
Ripert. 

A l'ouverture delà première audience, une foule nom-
breuse était venue assister aux débats. 

Le greffier a donné lecture de l'acte d'accusation, dans 
lequel on trouve les faits suivants : 

« Le 16 mars 1852, de très grand matin, des cultiva-
teurs allant à leur journée découvrirent dans une mare 
dépendant de l'habitation du sieur Claude Guéraud, au ha-
meau des Moilles, commune d'Eydoche, un cadavre à moi-
tié flottant. Ce cadavre fut bientôt reconnu pour celui du 
nommé Pierre Ripert, de Champier, lequel était allé la 
veille à la foire de Biol, et l'avait quittée sur les six heures 
du soir pour regagner son domicile. 

« Les premières investigations firent reconnaître que la 
mort de Ripert devait être attribuée à un crime. En effet, 
la mare n'avait que 70 à 80 centimètres de profondeur, ce 
qui semblait exclure la supposition d'un simple accident. 
Tout, au contraire, dénonçait une lutte, une violence. 
Ainsi, la tête et les pieds seuls du cadavre touchaient le 
fond de la mare; le dos s'élevait au-dessus de l'eau; les 
mains étaient fortement crispées et remplies de terre; le 
crâne et la figure présentaient plusieurs graves contusions. 
Il résultait de tous ces indices que le malheureux Ripert 
avait été précipité dans Peau, puis enlevé par les pieds et 
maintenu la tête en bas de manière à être étouffé dans la 
vase. Quelques noix et un morceau de pain, tombés sans 
doute de ses poches pendant qu'il se débattait dans cette 
position, flottaient autour du corps. 

En continuant cet examen, on constata que le gazon 
au bord de la mare était piétiné, foulé; puis en remontant 
de quelques pas à partir de cet endroit, on trouva à terre le 
couteau de Ripert, une pièce de 50 c. et un bouton double 

laiton. C'est là, suivant toute apparence , qu'on avait 
commencé à vouloir dépouiller la victime qui avait résisté 
et essayé peut-être, mais inutilement, de s'armer de son 
couteau. Enfin, comme dernier indice, plusieurs personnes 
se rappelèrent avoir entendu durant la nuit des gémisse-
ments et des cris de détresse parlant de la mare de Gué 
ratid.. 

« Le crime une fois certain, on en chercha les motifs et 
l'auteur. Ripert avait vendu la veille une vache à la foire, 
pour le prix de 49 fr., au nommé Joseph Marmonier, qui 

avait payé comptant. En quittant la foire, il avait sur lui 
cette somme qu'il destinait aux besoins de sa famille. Ce-
pendant on ne retrouva dans ses poches qu'une pièce de 
2 fr. La mare fut vidée et fouillée avec soin; mais on n'y vit 
pas une seule pièce d'argent ; dès lors il devint évident 
qu'on n'avait assassiné Ripert que dans le but de le dé-

pouiller. 
« Les soupçons se portèrent immédiatement sur Jean 

Charrel, cultivateur à Champier, et beau-frère de la victi-
me. Charrel avait une mauvaise réputation, il passait dans 
le pays pour un homme dangereux De plus, il a été établi 
dans l'information qu'il aurait commis à Lyon, il y a trois 
ou quatre ans, un vol d'argent au préjudice du nommé 

quai 

Deschenaux. Bien qu'il entretînt des relations avec son 
beau-frère, il y avait entre les deux familles quelque mé-
sintelligence, et la femme Ripert avait, la veille même du 
crime, recommandé instamment à son mari d'éviter l'ac-
cusé. 

« Le lendemain de la foire, cette femme, inquiète de 
n'avoir pas vu revenir son mari, s'en informait à toutes 
ses connaissances, et, apprenant qu'il était parti de Biol 
avec Charrel, elle s'écriait dans un pressentiment : « Que 
c'est malheureux d'avoir quitté une bonne compagnie pour 
revenir avec une si mauvaise! » 

« Ripert, en effet, n'avait pas suivi les prudentes re-
commandations de sa femme. Ce n'est pas qu'au fond il 
aimât son beau-frère, il le craignait plutôt, et il lui était 
arrivé de dire dans une circonstance : ■< Nous ne sommes 
pas bien cousins, et je ne tiens pas du tout à aller avec 
lui. » Mais faible et timide, il subissait en Charrel la domi-
nation d'une nature impérieuse et violente. 

« Partis séparément de Champier le 15 mars dans la 
matinée, pour la toire, ils se rejoignirent à Riol vers la fin 
du jour, et dînèrent dans un cabaret en compagnie du 
nommé July. Pendant qu'ils étaient à table, des gens de 
Champier, qui étaient venus avec Ripert le matin et qui 
su disposaient à partir, le liront avertir qu'ils l'attendaient 
pour se mettre en rouie. Malgré cet avertissement répéié, 
Ripert laissa partir ses compagnons et demeura avec Joly 
et Charrel. Us sortirent tous les trois ensemble du cabaret; 
mais au bout de quelques pas, Joly ayant rencontré un 
homme de sa connaissance, s'arrêta avec lui, et Ripert 

resia seul avec l'accusé. 
« Ils quittèrent alors la foire et prirent le chemin de 

Saiut-Didier-de-Bizonne où ils arrivèrent à la nuit. Là, ils 
entrèrent dans l'auberge du si tir Drevet et se mirent à 
boire. Tout en buvant, Ripert s'informa de la route à sui-
vre pour regagner Champier. On peut y accéder par deux 
chemins : l'un par Eydoche, l'autre par Flachère. Ripert 
voulait d'abord prendre celui de Flachère qu'il avait suivi 
le matin môme pour venir à Biol, et qui est le plus courl, 
mais il se décida à prendre l'autre pour voir en passant un 
nommé Bonnet, auquel il désirait parler, et aussi sur les 
observations de Charrel, qui lui assura qu'une fois arrivés 
à Eydoche, il connaissait la route de Champier. 

« Ils partirent donc, et, dans le trajet, ils furent ren-
contrés et reconnus par plusieurs personnes. 

« Quand ils arrivèrent à Eydoche, il était environ huit 
heures du soir; ils se rendirent d'abord au cabaret du 
sieur Morel où ils s'attablèrent, et burent du vin et de 
l'euu-de-vie. Ils attirèrent l'attention des maîtres de l'éta-
blissement, ainsi que de plusieurs autres personnes avec 
lesquelles ils causèrent, et qui ont donné sur eux des dé-

tails essentiels. 
« Charrel avait une blouse bleue, un chapeau blanc, et 

portail la barbe en collier. Ripert était vêtu d'une veste 

ou rondin, de couleur noire, ainsi que son chapeau. Il 
est à remarquer qu'à ce moment Ripert avait encore son 
argent, car lorsqu'il fallut payer la consommation, on le 
vit tirer de sa poche plusieurs pièces de 5 fr. 

« Ces deux hommes paraissaient alors pris de boisson ; 
mais Ripert surtout, dont le tempérament débile était 
peu propre à lutter contre de pareils excès, semblait com-
plètement abruti par l'ivresse. Non-seulement il ne recon-
naissait plus les personnes qui se trouvaient autour de lui, 
mais il ne pouvait presque plus marcher ; il fallait que 
Charrel lo portât en quelque sorte en le soutenant par-
dessous le bras. En un mot, il avait l'air tellement faible, 
tellement exténué, que la femme Morel voulait lui offrir 
un lit dans sa maison. 

« Toutefois, au bout d'une heure environ, ils se levè-
rent de nouveau, et Ripert s'informa encore de la route. 
De même qu'à Saint-Didier deux chemins se présentaient 
à eux : l'un, facile et sûr, qui les conduisait directement 
sur la route de Grenoble à Lyon, où, une fois rendus, il ne 
leur était plus possible.de s'égarer; l'autre, au contraire, 
passant par le hameau des Moilles et par Fiévin, coupé, si-
nueux, plein de dangers. Tout le monde leur conseillait 
de prendre le premier; mais Charrel ne voulait pas, « di-
sant qu'il connaissait le chemin par Fiévin »; et ce fut en 
conséquence cette direction qu'ils choisirent. Il était alors 
un peu plus de neuf heures. 

Peu de temps après être sortis du cabaret et avant 
d'arriver au hameau des Moilles, ils furent rencontrés d'a-
bord par les nommés Jean Chuzel et Louis-Philippe Ju-
lien. Ces témoins déclarent en effet que vers les neuf heu-
res et demie, ils furent accostés dans cet endroit par deux 
hommes qui leur demandèrent leur chemin : « L'un, d'u-
ne taille élevée, vêtu d'une blouse bleue, coiffé d'un cha-
peau blanc, et ayant un fort collier de barbe ; l'autre plus 
petit , couvert d'un vêtement brun , avec un chapeau 
noir. >• 

« Un peu plus loin; ils furent vus par le sieur Jean-
Baptiste Asport, lequel déclare également qu'il rencontra 
derrière la maison du sieur Julien fils (dit Boulon) deux 
individus avec lesquels il échangea quelques mots. Le 
plus petit de ces deux hommes semblait ivre et hors d'é-
tat de se diriger seul. Il était vêtu d'une veste ou carma-
gnole de couleur brune, et portait un chapeau noir. L'au-
tre aidait son compagnon à marcher en le soutenant par-
dessous les bras. Asport les suivit des yeux jusqu'au con-
tour que fait le chemin derrière la maison de loseph Julien 
père ; là, ces deux hommes ont cessé d'êlre vus, mais on 
a continué à les entendre. 

« La veuve Morel, dont la maison vient ensuite, au bord 
du chemin qui mène à l'habitation de Guéraud, et qui 
n'est plus qu'à quatre-vingts pas de distance de la mare, 
entendit vers le même temps deux individus qui arrivaient 
par le même chemin, parlant très haut, et qui baissèrent 
la voix en approchant de la maison, qu'ils eurent bientôt 
dépassée. 

« Enfin, un dernier témoin, Joseph Chambaz, continue 
la chaîne de ces renseignements jusqu'au lieu et au mo-
ment même du crime dont il a suivi lous les détails. 

« Ce même soir, entre neuf et dix heures, le témoin 
étant sorti de chez lui, entendit sur le chemin, entre l'ha-
bitation de la veuve Morel et celle de Guéraud, la voix de 
deux hommes qui parlaient très haut en marchant et pa-
raissaient se disputer. Il écouta attentivement, car il ap-
préhendait que son fils, qui n'était pas encore rentré, ne 
fût dans cette dispute. Il ne reconnut pas la voix de ces 
hommes qui se turent dès qu'ils eurent dépassé la maison 
Morel, et il n'entendit plus que le bruit de leurs pas se 
dirigeant du côté de la demeure de Guéraud. Us étaient 
parvenus ainsi à quelques pas de samare, lorsqu'il entendit 
partir de là deux cris: l'un paraissait faire : han! ou ; ah! 

brigand! et l'autre qui disait : au secours! Après ces deux 
cris, il y en eut un troisième poussé d 'une voix étouffée j 
puis un instant plus tard, un bruit qu'il ne put définir et 
auquel succéda le silence. 

« Au bout de trois ou quatre minutes, Chambaz, con-
tinuant de prêter l'oreille, entendit les pas d'un seul indi-
vidu, lequel, au heu de continuer à suivre le chemin à 
partir de la mare, se jetait à travers champs et courait dans 
la direction de la maison du sieur Monnereau. 

« Au même instant, un autre voisin, le sieur François 
Abel, qui avait été également frappé des gémissements 
partis de la mare, s'avança jusque sur un tertre situé entre 
la basse-cour et le chemin, et vit bientôt un homme sor-
tant derrière les bâtiments Guéraud et marchant rapide-
ment à travers la prairie du côté du domicile de Monne-
reau, après avoir traversé une haie. 

« Or, à la même heure, on frappait à la porte de la 
maison Monnereau. La femme Monnereau étant allée ou-
vrir, aperçut un homme qui lui demanda le chemin de 
Champier, en ajoutant : « Je ne connais pas bien ce pays, 
je suis un peu en ribotte ; j'avais un camarade, je l'ai 
perdu. » Cet homme, en pariant ainsi, paraissait ému, son 
corps était agité d'un mouvement continuel et faisait son-
ner de l'argent. Or, cet homme n'était autre que Char-

rel. 
« Les antécédents de Charrel sont venus ajouter à sa 

charge des éléments de la dernièré gravité en révélant un 
fait qui offre, avec celui de la poursuite actuelle, une si-
nistre analogie. 

« Un jour du mois de février 1849, Charrel, alors ou-
vrier à Lyon, avait dîné chez un nommé Emery, maçon 
dans la même ville. Us passèrent le reste de la journée el 
une partie de la nuit à courir les cabarets, où ils burent 
une énorme quantité d'eau-de-vie. En sortant de sa mai-
son, Emery était porteur d'une somme d'argent qu'on sup-
posait être de 60 fr. Le lendemain, on trouva cet homme 
noyé dans une mare proche du Rhône, et son argent avait 
disparu. 

« Charrel, interrogé par la police, répondit que la 
veille ils étaient sortis ensemble du cabaret vers les neuf 
heures du soir, tous deux ivres; qu'il avait perdu son 
compagnon, et qu'il ne pouvait s'expliquer l'accident qui 
lui était arrivé. Mais la justice ne put parvenir à constater 
un crime et des soupçons seuls pesèrent sur lui. 

« Dans ses divers interrogatoires, Charrel est tombé 
dans de nombreuses contradictions, et ses réponses ont 
été un aveu implicite de sa culpabilité. » 

De nombreux témoins ont été entendus pendant les 
journées de vendredi el samedi, et dimanche les plaidoi-
ries ont eu lieu. L'accusation a été soutenue avec au-
tant de force que de brillant éclat par M. l'avocat-général, 
et la défense a su lutter contre elle avec beaucoup de vé-
hémence. Après un résumé clair et précis de M. le prési-
dent, le jury est entré dans la salle de ses délibérations, 
d'où il a rapporté un verdict aflirmatif, mais adouci par 
l'admission des circonstances atténuantes. 

Charrel a été condamné par la Cour aux travaux forcés 
à perpétuité. 

JUSTICE ADMirWSTKAïTVfc 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la seclio 
du contentieux. n 
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CONSEILS DE PRÉFECTURE. PROCÉDURE. EXPERTISES 

Toutes les fois 

DÉFAUT DE SERMENT. 

| l'ai: 

naut 

ois p»r 

les crav 
que, pour I appréciation d'un domm

aoo
 Des i 

un conseil de prélecture ordonne une expertise, bien ' Irtèga, 
cette forme de procédure ne soit pas obligatoire dèsnir"6 «lai^n^ 
v a recours, on doit procéder dans les formes substantif mous 
les de ce mode d'instruction, et la nullité de l'exper ' 'ors d. 
entraîne l'annulation de l'arrêté définitif. F Se y

ne 

A défaut de prestation de serment de la part des P 'es g 1''' 
péris, l'expertise doit être annulée. jatioii ■ 

Ainsi jugé entre la veuve Cuzien et la ville de Lyon
 a

in " s0" ' 
que les sieurs Poncet et Savoye, entrepreneurs de' j»peiée 
vaux publics, responsables des travaux, objets delà ^Pe,déc 
clamation de la veuve Cuzien. ^pie; q' 

Rapporteur, M. Gomel, maître des requêtes ; ministè k L L 

public, M. de Forcade, maître des requêtes ; avocats Cne 

de la Chère etde Saint-Malo. k ' *"|0nner 

CAFÉS-CONCERTS. — TAXES EN FAVEUR DES PAUVRES 

DROITS D'ENTRÉE ET DE CONSOMMATION. — 

DU QUART DE LA RECETTE BRUTE. 

lues c 
fiant, 

PRÉLÈVEBïsjiête et 
Une 

Le prélèvement du quart de la recette brute, imn* oncei n 

sé en faveur des pauvres par les lois des 7 frimai» 0uan 

et 8 thermidor an V, et par le décret du 9 décembre 1809
 L0

'
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 ' 

est dû par les calés-concerts dont le prix d'entrée est eoJ Vu ' c 

pris dans celui de la consommation. * Le 2 

Ainsi jugé, au rapport de M. Robert, auditeur, mal^08^' 
les observations de M" Roger, avocat du sieur Manon, |j,,0UI ' m 

monadier à Avignon ; M. de Forcade, maître des requê".!attiS ? 
tes, commissaire du Gouvernement. i 13' 1 0 

Voici le texle de la décision intervenue dans cette if'ue 

faire : > taienl 

K Vu les lois des 7 frimaire, 2 floréal et 8 thermidor an fyart le 
et le décret du 9 décembre 1809; ,

 E 

« Considérant qu'aux termes des lois des 7 frimaire an f i
 P

 o 
et du décret du 9 décembre 1809, un droit porté au quart à. J 

la recette brute a été étobli en faveur des pauvres à l 'eiUrd i" 

des concerts et autres fêtes où l'on est admis en payant; q
U

|CS "e 

ce droit est exigible quel que soit le mode usité dans 'l'éyes ^ c 

blissement pour percevoir le prix d'entrée; )es, q 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, pendantes tro 

l'année 1850, le sieur Manon a organisé dans le calé qu'il eii lion 

ploite à Avignon des concerts quotidiens, dont le prix étafrancs. 

compris dans celui des consommations; 
« Que, dès-lors, c'est avec raison que le conseil de préfecluri;

eur
 p 

de Vaucluse a déclaré le sieur Manon débiteur du droit da 

pauvres, pour l'année 1850, envers le bureau de bienfaisant^ ^
eC 

d'Avignon ; "f8 111 

« Art. 1 ER . La requête du sieur Manon est rejetée. » :uanl 
t fcnv 

TRAVAUX PUBLICS. OCCUPATION TEMPORAIRE. — FOUILLE!,
 u r

, 

AUTORISÉES. REMARCHÉ. lidîqil 

Lorsqu'un arrêté préfectoral a autorisé l'occupation pro^ 0111- 1 

visoire d'un terrain et des fouiUes pour l'exécution de tra- '1,te 

vaux publics (il s'agissait d'une extraction de sakes pour° lH1UÉ 

la construction du chemin de fer du Nord), l'entreprenet»"''386" 
n'est pas fondé, après livraison et règlement de la fourni, 
ture en considération de laquelle l'arrêté a été pris, à I 
prévaloir du même arrêté pour l'exécution d'un secofll 
marché. ' taU ® 

Rejet du recours du sieur Moisson-Lambert contre * ranc
r 

arrêté du conseil de préfecture du Nord, rendu le 21 sep " ^ 
tembre 1849, au profit du sieur Ryckewaërt. 

M. Charles Robert, rapporteur; M. de Forcade, corn30' 1* a 

missaire du Gouvernement; M" Bret et nigaud, avocals/uler -
Mal 

TRAVAUX D'UTILITÉ COMMUNALE. — COMPÉTENCE A»MliWl%
c c 

TIVE. -jon 

Tout litige portant sur le sens et l'exécution des claus(Gou\ 
d'un devis qui a servi à l'adjudication de travaux d'util _ 
publique communale tels, par exemple, que fontaines, b»i

re
 t, 

sins et lavoirs, est de la compétence des Tribunaux Réussi 
ministratifs. . Le 

Ainsi jugé par rejel(en cette partie) du recours des sieu'suion 
Legrand et Grand-Mangin contre un arrêté du conseilles bi 
préfecture de la Haute-Saône du 21 novembre 1848, rendue. L 
au profit de la commune de Saulnot. tôlé, i 

M. Chamblairi, maître des requêtes, rapporteur, M.iqu'un 
Forcade, commissaire du Gouvernement ; M" Carelte tiou 

s 

,ous le 

0f 

Daresté, avocats. 
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PARIS, 6 JANVIER. 

Vien n 
brave 
vont 

L'e 
guë, 
soir, 
quara 
tout | 
plus 

r 

On lit dans le Moniteur : 
« Le président du Corps législatif a reçu de MM 

ministres de la gnerre et de la marine, etde MM. Iesj> pou 
fels des départements du Finistère et du Var, diverse clé, 
cès-verbaux qui, n'étant pas arrivés à temps, navwrepi 
pu être compris dans le recensement général des w rond 

émis, les 21 et 22 novembre 1852, sur le projet dej entr' 
biscite portant rétablissement de l'Empire. Ces pfo* sur 

perd 
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verbaux donnent les résultats suivants : 

Votants. 
Votes affirmants. 
Votes négatifs. 
Bulletins nuls. 

8,157.752 

7,839,552 

251,501 

63,699 

On s'est préoccupé depuis quelque temps des ass n 
ces, et on a répandu le bruit que le Gouvernement ' 
l'intention d'établir un système général d'assuranc» 

l'Etat. ,
e

, 
Dans sa juste sollicitude pour tout ce qui t0H.^ 

intérêts généraux du pays, le Gouvernement a . , $ 
prendre cette question parmi celles qu'il a^ fait c ̂  
mais, après celte étude, il a reconnu que l'état de 

actuel doit être maintenu. 
Les intérêts privés que ces bruits 

vent donc se rassurer complètement. 

asti 
leù • 

auraient alarmé»} re 
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La conférence des avocats a eonlimié aiqour !3 

cor 
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discussion sur la question de savoir si 
Napoléon, qui prohibe le mariage entre la tein ^ 

adultère et »o" qui le divorce a été prononcé pour 
plice, est applicable à la séparation de corps. 

M" de Corq et de la Guérie ont soutenu 
et M" Fournier et Vaney la négative. Le résume ^ 
par M. Thureau, membre du conseil, qui P fCS1 , f

0
tt-

à l'audience de la 1' 
Sepce de M. Berryer, retenu 
conférence, consultée, a décidé la négative. 

La question suivante a été mise à l'ordre un j 
di prochain : « L'exécution de toute œuvre m
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un théâtre ou dans un concert, sans le cons 
l'auteur, est-elle interdite par nos lois sur la P r 

ttstique?» .
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K^UCOUO de marchandises, puis se retirent sans rien 
beaucoui /4mnnI ,, ant sous leurs v< •l'

er rïeo cmporlant sous leurs vêtements quelques 
deW»paritionde«Hki on ne saper 
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accostés plusieurs 
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Ils, 

° "Cgg actives lurent faites, et bientôt les sieurs 

V^et B.... furent arrêtés et reconnus par des 
 rvi»<4conlo^ 'pVlpr PI1V NOUS 

sa mise 

Re 
nlfcrléga, UnNeLri'âtr^'nrésentés'chez eux. Nous ne dési-

x>
jes gr.<\ '-s eo.ni

 ne uul
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lr
g sérieusement établie ; 

1 ,ul\w{p»« Ugalde-Beaucé, la célèbre cantatrice, 

C"""; '^fdôufier des renseignements sur ce jeune hom-

kl)Pef.u...,,iii'il était venu à Paris pour étudier la musi-

^ nour s'être présentés thez eux. 1 
,„...,i

er
 inculpé que par une initiale 

avant été prononcée, comme on va le voir, 

fut commencée et il en résulta desehar-

Ortéga el Orive; pour B..., sa partici-

Biion 

il se" 

*fe'^imdoué 'd'une magnilique voix de ténor, il lui avait 
lue; limande par plusieurs personnes de Madrid, com-
te ieeomnr<m" l',i r L c.,L:n„ . ..u> h,( 

|)a
rtenant a une bonne famille ; que ne pouvant lui 

mf r des leçons, elle s'était bornée a lui donner quel-

,P« MDseils et l 'avait engagé à prendre un professeur de 

F~.
 cequ

'jl a fait. Ce jeune homme lui a paru très hon-

, \ s occuper activement de ses études musicales. 
ES,'eUne ordonnance de non-lieu fut rendue en ce qui le 

1
po-°Ouant aux deux autres, ils ont été renvoyés devant la 

^.«H-.P correctionnelle où ils comparaissent aujourd'hui. 

Pffl. 

"wlice corrt 
Voici les faits qui leur sont imputes : 

Le 25 oc 
;tobre 1852, trois Espagnols entrèrent dans le 

m 
on 
tour 

uasin du sieur Begney, chemisier rue de la Bourse, 

or marchander des cravates; l'un d'eux recevait les cra-

vates et les passait, pour les faire examiner, au second qui 
uê-

lail
 debout à côté de lui ; le troisième était assis à quel-

iue distance assez loin du comptoir. Les deux premiers 

étaient les sieurs B... et Ortéga, et le troisième le sieur 

)rive. Ils se retirèrent sans rien acheter, et après leur dé-

n feart le sieur Begney s'aperçut de la disparition d'une cra-

rate en satin qui avait été examinée par eux. 
811 1 ' Le 27 octobre, ces trois individus se présentèrent chez 
rt *a demoiselle Boistay, l'ingère. B... voulait voir des capo-

"lr4es de femme, désirant en expédier à sa mère à Barcelone, 

ii .f.es deux autres demandèrent à voir des étoffes pour ro-

>es, qu'on leur déplia sur un comptoir. Après le départ 

t
idamles trois jeunes gens, M1" Boistay s'aperçut de la dispa-

leritiun d'un coupon d'étoffe de soie de la valeur de 55 

étaiiiaucs. 
Le 29 octobre, Ortéga et Orive se présentèrent chez le 

I
«lunjeuI. Pitou, marchand de nouveautés ; leur air ayant paru 

" Suspect aux commis du magasin, ils surveillèrent de près 
sa"°;cs individus qui ne purent rien prendre, et qui, ne sà-

shanl comment sortir, indiquèrent une adresse pour qu'on 

Jljfivovàt les marchandises choisies par eux. Quand le 

J
IUE:

; u çoa porta cette marchandise, on lui répondit, à l'adresse 

ndiquée, que les sieurs Orive et Ortéga étaient complète-

p
ro
uent inconnus. 

3 ira. lnténogés sur ce fait grave, les prévenus, bien que re-

1
p

0U
fOiinus par les personnes de la maison Pitou, nient s'être 

;Deu,)i'ésentes dans cette maison, 
urnj, Ils se renferment également dans des dénégations sur 

à
sf
ous les autres faits. 

!COD Ortéga, qui, en donnant ses noms et qualités, a dit qu'il 

îtait étudiant, interrogé sur ce qu'il est venu faire en 

J[re France, répond qu'il est venu étudier les modes. 

1 sqj « C'est donc pour cela, lui dit M. le président, que vous 

avez déclaré être étudiant? (Rires.) Nous sommes autori-

sés à croire que vous êtes venu étudier les moyens de 

IcaS/oler. 
Malgré leurs dénégations, les deux jeunes prévenus ont 

fH%é condamnés chacun à une année de prison, à l'expira-

Tïion de laquelle année ils seront mis à la disposition du 

JlatisfCouverneuient. 

■ Il y a des gens qui mettent tant de bon vouloir à 

h "Sire trompés qu'on cesse d'être surpris à les voir si bien 
ux Réussir. 

■ .. . Le 8ard ' national Boulette était dans la plus belle po-

L i L Uion Pour repousser toute attaque contre sa personne ou 
pe" «ses biens : il était en faction à la porte d'un corps de gar-

1 ren de. Le fusil au bras, la baïonnette au canon, le sabre au 

tôie
;
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 promenait dans toute la force et la majesté 

«•<qu une taille de grenadier, un riche embonpoint peuvent 

elle donner à un marchand giainetier, arrivé à l'été de la vie. 

Vienne l'ennemi, et le colosse va le repousser, et trente 

braves camarades, arrachés aux douceurs du lit de camp, 

vont lui prêter main-forte et sauver la patrie ! 

^ L'ennemi se présenta, mais sous la forme la plus exi-

guë, la moins belliqueuse; ce fut vers les onze heures du 

soir, te grainetier venait de parachever son deux cent 

quarantième demi-tour au devant de la guérite, lorsqu'un 

) , 1 l'ellt jeune homme se présente à lui, et, de la voix la 

Ljg 1 douce> la plus humble, lui demande sa protection 

' «S r Pass61' la nuit au corps-de-garde. Il avait perdu sa 
;isr cie, «a portière avait la grippe, et, sans avoir ., . - . ,u grippe 

I .J rePrPCDer, il aimait autant ne pas se rencontrer 

rien a se 

VOt ■ ' I '' i< «uiiaiL tiutoui uc pas au i eucoi j li er avec les 

r, J
 ront|es de nuit. «Caporal, dit aussitôt le grainetier, en 

I ri s' r | 0Uy i 'ant la Porle du corps-de-garde, une petite place 
I U1 e 11 d Ç camp pour ce brave jeune homme, qui « 

perdu la clé de sa chambre ; ça peut arriver à tout le mon-

a pas à réveiller un 
de , et à des heures pareilles Ti n'y 
serrurier. 

utï cUoa terminée, le grainetier va rejoindre son pro-

ton ii qm SC cnauff?- 11 auprès du poêle. On cause tout na-

dpl uT^ 1 ' 0,1 Parle «arde "Htiouale, de la belle tenue 
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a .lJei de du jour, en effet, Frédéric Hurst sortait du la 
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— Le nombre des professions hasardées qui s'exercent 

à la porte des théâtres s'est enrichi d'une nouvelle variété. 

Jean Simon, garçon de dix-sept ans, vient rendre compte 

de son invention devant le Tribunal correctionnel. 

Vous êtes prévenu de mendicité, lui demande M. le 

président. 
Simon : Faite excuse si vous plait, jamais mangé de 

ce pain là; j'ai toujours travaillé. 

M. le président : Vous avez été arrêté à la porte d'un 

théâtre, où vous tendiez la main aux personnes qui en sor-

taient. 
Simon : Je leur tendais la main, c'est un fait, mais pour 

leur faire plaisiret pas à moi. Quand je voyais un particu-

lier sortir du théâtre, son cigarre à la main et cherchant 

du feu comme un affamé, moi, bon enfant, je lui tendais 

une chimique tout allumée. 
M. le président : El de l'autre main vous receviez des 

sous. ' 
Simon : On ne peut pas empêcher la générosité du 

monde; moi qui vous parle, étant fumeur, j'ai récom-

pensé souvent d'un canon ou d'une goutte un camarade 

qui me procurait les moyens d'allumer ma pipe. 

M. le président : Vous receviez même de ceux à qui 

vous ne donniez pas d'allumettes. 
Simon : Ça serait donc une inadvertance, une person-

ne qu'aura eu un rat de pas allumer son cigarre. 

M. le président : Vous feriez mieux d'avouer que vous 

n'avez pas d'autres moyens d'existence que la mendi-

cité. 
Simon : Ça me serait bien égal d'avouer, si c'était 

vrai ; mais quand on s'est mis en règle pour vendre sa 

marchandise, c'est dur de reconnaître son tort. 

M. le président : Comment prétendez-vous vous être 

mis en règle? 
Simon : Voyant qu'il y a pas mal de camelots (mar-

chands des rues) qui vendent des chimiques à la livre et 

au paquet, j'ai demandé à un sergent de ville si je pourrais 

pas en vendre des tout allumées ; il m'a répondu : « Vends 

tout ce que tu voudras et laisse-moi tranquille. » Moi, j'y 

ai été tout du long, et voilà que je suis dans la peine par 

trop de franchise. 
Les agents, entendus comme témoins, sont loin de sanc-

tionner la prétendue autorisation donnée par un confrère; 

ils confirment de tous points la prévention, et Simon, 

malgré le feu de sa défense, ne parâît pas très étonné de 

s'entendre condamner à six jours de prison, à l'expiration 

desquels il deviendra pensionnaire du dépôt de mendicité. 

— Le 3 avril dernier, une pauvre femme s'approchait 

du prince-président et lui offrait une petite couronne de 

jonc qu'elle avait tressée. Le prince remit à celle femme 

une légère somme d'argent. Quelques instants après, un 

individu était arrêté sur la plainte de cette malheureuse, 

qui l'accusait de lui avoir volé l'argent qu'elle venait de 

recevoir. Conduit à la préfecture de police, il fut relâché, 

aucun indice sérieux n'étant venu se produire à l'appui de 

la plainte portée contre lui. 
Cet homme, qui est le nommé Battu, cordonnier ambu-

lant, comparaissait aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle sous prévention de complicité de vol dans les 

circonstances les plus coupables. 
La femme Pelletier, blanchisseuse, route de Versailles, 

dépose ainsi : 
Nous avions recueilli chez nous la sœur de mon mari, 

une petite fille de neuf ans, restée orpheline. 

Un jour, en comptant notre argent placé dans une pe-

tite boîte renfermée dans l'armoire, je crois m'apercevoir 

qu'il manquait une pièce de cinq francs; ça n'est pas bien 

difficile, chez nous, de voir quand il manque cinq francs, 

nous n'avons pas tant d'argent: je parle décela à mon 

mari, qui est de mon avis ; nous n'y comprenions rien, 

mais enfin nous oublions ça. 
Quelques jours après, je surprends la petite, la main 

dans le tiroir de l'armoire ; je Loi demande, ce qu'elle fait 

là ; elle reste interdite, balbutie, puis répond qu'elle range. 

Il n'y avait rien à ranger; je regarde dans la boîte à l'ar-

gent et je m'aperçois qu'une nouvelle pièce de 5 fr. avait 

été prise; je demande a l'enfant : « Est-ce ton frère qui a 

pris de l'argent? » elle me répond qu'elle ne sait pas. 

La robe de la petite était accrochée au mur; je ne dis 

rien, je vais chercher dans la robe et j'y trouve une pièce 

de 5 fr.; je ne lui parle pas de ça, et j'attends le retour de 

mon mari auquel je conte l'affaire, en le priant d'interro-

ger sa sœur, de la gronder, de l'effrayer, afin de savoir ce 

qu'elle faisait de l'argent, ou plutôt si quelqu'un ne la con-

seillait pas de nous voler; il l'interroge et elle finit par lui 

avouer qu'elle a pris l'argent sur le conseil du nommé 

Battu; il lui avait dit : « Tu regarderas dans l'armoire de 

ton frère; s'il y a de l'argent tu le prendras; je veux avoir 

une pièce de cent sous tous les dimanches, avec ça je te 

conduirai au chemin de fer du Nord et tu partiras. (U sa-

vait, par l'enfant, qu'elle devait incessamment partir pour 

Nancy chez une de ses sœurs ) Il lui avait recommandé, 

si on la surprenait, de dire que c'était son frère Alfred, 

âgé de dix-sept ans, qui l'avait engagée à nous voler. » 

La petite lui a également porté des mouchoirs qu'elle 

nous a pris. 
Interrogé sur ces faits, Battu qui ne travaille pas, au-

quel on ne connaît aucun moyeu d'existence, nie avoir 

donné aucun conseil à la petite et avoir reçu d'elle de l'ar-

gent. 
Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 

— Dans le procès jugé par le Tribunal correctionnel de 

Bordeaux le 24 décembre dernier entre M. Delaporta, 

agissant comme représentant M. Lireux/de Paris, et M. 

Gillion, procès dont il a été rendu compte dans la Gazette 

des Tribunaux des 3 et 4 janvier, l'un des avocats a dit 

que des couverts, vendus par M. Gillion comme ayant 72 

grammes d'argent par douzaine et qui ne contiendraient 

pas cette quantité d'argent, proviennent de la maison 

Charpentier et Bertrand. M. Charpentier nous écrit à ce 

sujet : 
« Je suis étonné de voir figurer mon nom dans cette af-

faire, ma maison est parfaitement distincte de celle de 

M. Bertrand, et le fait plaidé dans l'intérêt de M. Gillion 

est entièrement controuvé. » 
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JU qui descendait la garde, le grainetier n'y figu-

retournait chez lui en manière d'arrière-garde, 

" >uf mieux dissimuler sa retraite. 

affaire est qu'il avait oublié de demander 

e de l'obligeant jeune homme, dont alors il ne sa-

qjtielan f10 lu nom' Quelques jours après, le hasard, 

renco ? 1J ' US Prudent liue les grainetiers, le lui faisait 

au i!\ A
 r L'ans ' a nie * ^e saisir par le bras, le conduire 

le si n eo "'se chez le commissaire de police, fut pour 

1
00

„?UF "ouille un plaisir qu'il n'avait pas goûlé depuis 

a nu à'r'^'r'6 Plaisir s'est prolongé jusqu à ce jour, où il 
P , a ' audience raconter toute la noirceur du trait dont il 

* ete victime. 

i'em " e aiUre du|je de Frédéric Hurst, une pauvre vieille 
vient à sou tour raconter qu'elle lui a confié un 

aw! 8 ''act!0 "imoder, ce qui l'a Brouillé, depuis ce jour, 

Ion», ma"' car le paleLot ' elle "e l'* revu qu'après une 
u"gue reconnaissance au Mont-de-Piété. 

a ïï? les ,co"clusious du ministère public, Frédéric Hurst 

^ couc«iuno à une année d'emprisonnement. 

DÉPARTEMENTS. 

OISE (Beauvais). — Le nommé Gabillot, échappé une 

fois de la prison de Senlis, et condamné aux travaux for-

cés à perpétuité pour tentative d'assassinat commis sur la 

personne d'un geôlier de Senlis au moment d'une seconde 

tentative, a manqué la nuit dernière de se Sauver de la pri-

son de Beauvais. 11 était de compagnie avec Lebesgue, 

condamné à vingt ans de travaux forcés pour vol ù main 

armée, et Dorlct, condamné à six ans de prison, lis avaient 

percé un trou au mur dans leur chambre à coucher, et ils 

étaient descendus dans la cour. Gabillot s'était mis à esca-

lader un petit toit couvert de tuiles. La chute des tuiles 

éveilla le gardien ; cet homme demanda : « Qui est là ? —■ 

C'est moL répondit Gabillot; je voulais me sauver, mais 

je ne puis. » U était presque entièrement nu. 11 fut ramené 

dans la prison; les deux complices,qui n'étaientpas sur le 

toit, s'étaient cachés au premier bruit. Le lendemain, à la 

visite, on reconnut aux égratignures et à leurs mains en-

sanglantées les efforts qu'ils avaient faitsla veille. Des pré-

cautions sont pri-es contre ces trois prisonniers pour pré-

venir une nouvelle tentative d'évasion. 

VARIÉTÉS 

SES FEataES-HOSPIOE'; E M B3I.GIÇDE. 

Les populations agricoles les plus laborieuses, et petit-

être les plus intéressantes de toutes, sont les moins bien 

partagées sous le rapport des secours de l'assistance pu-

blique, soit comme .hôpital pour les soigner dans leurs 

maladies, soit comme hospice pour recueillir et abriter 

leur vieillesse indigente. Cependant, il serait [dus facile et 

moins onéreux de venir en aide aux pauvres des campa-

gnes que de secourir ceux des villes, par la raison toute 

simple, qu'arrivés à la vieillesse, et souvent môme plus tôt, 

les ouvriers, les artisans des villes ne peuvent plus exer-

cer leur état qui exige ou la force, ou l'adresse, ou la pré-

cision, ou le goût, qu'on ne possède dans leur intégrité 

que pendant une certaine période de la vie; tandis qu'à la 

campagne, il y a une multitude de travaux, de tâches fa-

ciles à accomplir, dont l'enfance et la vieillesse sont char-

gées journellement, non seulement sans péril, mais encore 

avec avantage pour les forces el la santé; ce qui per-

met aux indigents des campagnes, lorsqu'ils sont exempts 

d'infirmités, de gagner une partie de leur subsistance pres-

que jusqu'à leur dernier jour. Et cela d'autant mieux, 

qu'ils n'ont pas de besoins factices et se contentent de 

peu. , 
Ces considérations qui nous avaient frappé depuis 

longtemps nous ont fait exprimer mainte fois le désir de 

voir les vieillards qui peuplent nos hospices placés (avec 

une bonne organisation de surveillance de la part de 

l'autorité supérieure ) à la campagne, chez de bons culti-

vateurs (1), sous le toit hospitalier desquels ils trouve-

raient souvent, s'ils savaient s'en rendre dignes, des soins 

et une affection que le meilleur établissement charitable 

ne peut leur offrir. Il y aurait dans ces placements écono-

mie pour l'Etat et avantage pour l'indigent. 

Mais ce qui vaudrait peut-être mieux encore que des 

placements isolés, ce seraient de modestes établissements 

agricoles spéciaux, tels que la Belgique en a créé depuis 

quelque temps; tels encore que celui qui existe en France, 

à Châteaulin (Finistère). Ces établissements, fondés sous 

le titre de fermes-hospices, s'élèvent de toute part, en 

Belgique, avec une rapidité qui proclame leur utilité, 

mieux que les discours les plus éloquents. Dans le seul 

arrondissement de Thielt-Roulers (Flandre occidentale), il 

en existait quatorze au mois de janvier 1851. 

L'origine de ces fondations est diverse. Les unes sont 

des établissements communaux créés par les bureaux de 

bienfaisance ou avec leur concours, les autres sont dus 

exclusivement à la charité privée, qui, partout, s'est unie 

avec ardeur à l'administration publique pour hâter les pro-

grès de ces utiles institutions. Ici un fermier donne les bâ-

timents, là un autre se charge des labours; celui-ci fait 

les charrois, celui-là donne les premières semences ; par-

tout les quêtes sont fructueuses, et le concours le plus 

empressé est assuré aux fondateurs. 
La population des fermes-hospices varie suivant les be-

soins ou les ressources. Les moindres, comme VVachen, 

ne renferment que 19 indigents ; les plus considérables, 

comme Menlebecke ou Moorslede, ne vont pas au-delà de 

102 à 160. 
Règle générale : pour que ces établissements atteignent 

le but que les fondateurs se sont proposé, il faut qu'ils aient 

à cultiver un hectare de bonne terre, et qu'ils possèdent 

au moins une tête de bétail pour nourrir sept ou huit ha-

bitants; une terre médiocre n'en peut nourrir que quatre 

ou cinq. 
Le prix de journée des indigents descend à des sommes 

tellement minimes qu'il paraîtrait fabuleux si, d'une part, 

on ne réfléchissait que les denrées qui servent à la nour-

riture sont produites dans la ferme, et que les frais géné-

raux sont à peu près nuls ; d'une autre part, que la venle 

de certains produits, comme le lin, l'œillette, etc., donne 

des bénéfices qui servent à payer les achats de linge et de 

vêtements, etc., etc. 
Nous ne parlerons pas des bénéfices qui résultent, soit 

des pensionnats, soit des écoles industrielles pour l'ap-

prentissage de la dentelle, annexés souvent à ces insti-

tutions. Selon nous, ce n'est pas en cela qu'il nous faut 

suivre les traces de nos voisins, et nous trouvons qu'il y a 

les plus graves inconvénients à ces pensionnats et à ces 

écoles. 
Ces inconvénients se sont déjà révélés en Belgique. En 

effet, dans un rapport fort intéressant "de M. Ducpétiaux, 

inspecteur-général des prisons et des établissements de 

bienfaisance, et juge, d'ailleurs, si compétent dans ces 

sortes de questions, on lit, que dans les fermes-hospices 

auxquelles sont joints des ateliers pour la fabrication des 

fleurs de dentelle, destinées à ce qu'on appelle applica-

tion de Bruxelles, « si l'on tire un assez bon parti du tra-

« vail des enfants, il y a peut-être excès pour les filles, 

« que la fabrication de la dentelle oblige à une vie trop 

« sédentaire, et dont les occupations ne sopt pas assez 

« variées. » 
Ces paroles ont d'autant plus de valeur pour nous, 

qu'elles fortifient notre opinion à cet égard ; opinion dans 

laquelle nous n'avons jamais varié, et qui nous a toujours 

fait préférer les établissements distincts, pour les choses 

qui, de leur nature, sont essentiellement différentes. 

Pour ce qui concerne notre propre pays, nous avons vu 

un essai bien modeste de ferme-hospice, à Châteaulin; et 

cet essai (uous le désirons et nous l'espérons) trouvera 

des imitateurs. Là, une seule religieuse, animée par la 

plus ardente charité, trouve le moyen, dans une petite et 

pauvre métairie, de nourrir et d'entretenir 20 vieillards des 

deux sexes, avec un revenu d'environ 2,000 fr. ; et ces 

vieillards sont mieux nourris, plus proprement vêtus que 

les paysans pauvres de cette localité. Cet hospice se com-

pose de quatre chambres : une cuisine servant de réfec-

toire, une pièce pour les hommes, une pour les femmes, 

enlin une pièce servant de lingerie et d'habitation à la re-

ligieuse qui dessert cet établissement avec un dévouement 

et un zèle au dessus de lotit éloge. 
Rien de plus simple assurément, rien de plus humble 

que cet hospice; mais aussi rien de plus touchant, rien de 

plus digne d'être encouragé. Ce n'est pas là une de ces 

fondations magnifiques et royales qui traversent les siècles 

et portent à la postérité le nom glorieux d'un grand saint 

ou d'un grand roi. Ce n'est pas beaucoup au-dessus de la 

chaumière; niais l'indigent qui s'y trouve abrité bénit éga-

lement le cœur généreux qui le recueille, et cet indigent, 

valet de ferme, laboureur ou berger, pour la plupart du 

terhps, aime mieux, peut-être, cet asile agreste qui lui 

rappelle la ferme où s'éenula sa vie, que les hospices 

somptueux do nos grandes villes. 
Ii nous semble qu'un commencement aussi heureux et 

tout-à-fait spontané mériterait tous les encouragements 

possibles, et qu'il serait facile à l'autorité d'exciter la 

chaulé privée, toujours si prompte à répondre à ces sor-

tes d'appels. L'administration entrerait ainsi duns une 

voie nouvelle; elle parviendrait à secourir une classe 

nombreuse digue du plus vif intérêt, et cela avec peu de 

dépenses. 
La création des fermes-hospices empêcherait probable-

ment 1 affluence des classes pauvres de la campagne dans 

(1) En Suisse, ce système est adopté depuis longtemps el 

produit d'excellents ell'ets. 

les villes où elles viennent chercher des secours. Ces sor-

tes d'émigrations sont signalées, de toutes parts, comme 

un fléau. La dépopulation des campagnes laisse le sol in-

culte et appauvrit ainsi le pays. Tout ce qui tendra à en-

traver cette dépopulation sera un véritable bienfait, non-

seulement pour les classes pauvres, mais pouf la société 

tout entière. — La Belgique, en multipliant les fermes-

hospices, nous donne un noble exemple ; sachons noble-

ment l'imiter. 
AD. DE WATTEVILLE. 
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AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 80 20 
4 1 12 0[0 18.12 103 2d 
4 l|i0[0 j. 22 mars. 
i0|0j. 22 mars 90 23 
Act.... de la Banque. 28ïo — 

FONDS ÉTIlANGUtS. 

5 0(0 belge 1840 99 7|8 
— - 1842 — — 
— 4 1 ;2 — — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1830. 100 30 
Piémont anglais 93 — 
Rome, 3U[Uj. déc. 98 Ij2 
Emprunt romain.... — — 

| FONDS DIÏ LA VILLE, ETC. 

| Obi. de la Ville 
| Dito.Emp. 25mili... 1*90 — 
| Dilo, Emp. 30 mill.. 1333 — 
| Rente de la Ville 
j Caisse bypotbécaire.. — — 
j Quatre Canaux — — 
j Canal de Bourgogne. 
| Banque foncière 1170 — 

VALEURS DIVERSES. 

| H.-Fourn. de Monc. . 
| Tissus de lin Maberl. — — 
| Lin Cohin — — 
I Mines de la Loire. . . 680 — 

A TERME. 
1" 

Cours . 

3 0|0 
4 1[2 OiO 1832 
Emprunt du Piémont (1849) . 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

item. 

cours. 

81 20 S 81 25 j 80 40j 80 50 

105 80 103 80^03 10 403 30 

CHEMINS QE FER COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 1400 
Versailles (r. g.).... 350 
Paris à Orléans. ... 
Paris à Rouen 985 
Rouen au Havre. .. . 520 
Marseille k Avignon . — 
Strasbourg à Bàle. . . 355 
Nord 857 
Paris à Strasbourg. . 802 
Paris à Lyon 898 
Lyon à la Méditerr. . 752 

50 | 
50 | 
73 | 

50 I 

Mon'ereau à Troyes. 300 
Ouest 745 
BlesmeetS-D.àGray. MO 
ParisàCaenetCherb. 6"i0 
Dijon à Besançon S"i0 

Bordeaux à Cette. . . 600 
Dieppe el Fécamp. . . 340 
Paris à Sceaux — 
Bordeaux à la Teste. — 
Cbarb-roy — 
Grand'Combe — 

On recommande aux familles l'assurance militaire diri-

gée depuis 23 ans par MM. Lesliboudois, rue Notre-

Dame-des-Vietoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. 

Messieurs les souscripteurs d'actions de, la société D. DE 

LASTLYRIE ET CE sont invités à retirer, avant le 8 du cou-
rant, leurs titres contre le versement intégral du montant de 
leur souscription, au siège provisoire de la société, rue de Lan-
cry, 14, de dix à cinq heures. — Le dépôt du cautionnement, 
et la soumission aux conditions du nouveau bail de BADEN-
BADEN, doivent être effectués le 17 janvier courant au plus 

tard. 
LES SOUSCRIPTIONS SERONT ENCORE REÇUES JUS-

QU'AU 8 JANVIER INCLUSIVEMENT. 

— La société pour l'exploitation des houillères de Saint-
Eloi-de-Carnières Sud et de Moiit-Sainto-Aldegonde vient de se 
constituer ; cette compagnie, dont les opérations reposent sur 
des données sérieuses et des calculs qui sont loin d'être exa-
gérés, présente aux capitalistes un placement sur et avanta-
geux. Les personnes qui désireraient s'y intéresser devront 
donc se hâier d'envoyer leurs souscriptions. 

— Ce soir vendredi, à l'Académie impériale de Musique, la 
5e représentation d'Orfa, le ballet nouveau , dansé par la 
charmante Fanny Cerrilo, et Lucie, le chef-d'œuvre de Doni-
zetti, si bieu chanté par Roger, Massol et M Ue Nau. 

— Le carnaval est très court cette année. Aussi s'empresse-
t-on de louer les loges pour le bal de l'Opéra. Demain samedi, 
8 janvier, 4° bal masqué, paré, travesti et dansant. Musard 
conduira l'orchestre. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE (ancien Opéra-National). — Aujour-
d'hui vendredi, le Roi d'Yvetot, par Chollet, le succès du 

boulevard du Temple. 

— VAUDEVILLE. — Les sommités de la troupe joueront dans 
les quatre nouveautés qui seront données aujourd'hui vendredi 
à ce théâlre. Tout le personnel féminin paraîtra dans la revue. 
(Voir l'affiche pour lous les détails.) 

— Aujourd'hui, à l'Ambigu, la 37 e représentation du beau 
drame de M. Bouchardy, Jean le Cocher, joué par l'élite de la 

troupe. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, grande 

fête musicale et dansante. — Prix : 2 fr. 

SPECTACLES DU 7 JANVIER. 

OPÉRA. — Orfa, Lucie. 
FRANÇAIS. — Le Coeur et la dot, le Sage et le Fou. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard, le Caïd. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Feuilleton. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roi d'Yvetot. 
VAUDEVILLE. — Abeilles et Violeties. Alexandre. 
VARIÉTÉS. — Les Variéiés en 1852, Ah ! vous dirai-je maman. 
GYMNASE. — Un Eils de famille, une Femme. 
PALAIS-ROYAL. — Chevalier d« s Dames, M. Guillaume. 
PORTE-SAIN T-MAKTIN. — La Farjdondaioe. 
AMBIGU. — Jean lo Cocher. 
GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 
CIRQUE NAPÔLÈO*. — Moirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIKS. — Grand-Cerf, N'oéuiie, Ange, Fille. 
DÉI.ASSEMENS-COJIIQUES. — Bon homme Dimanche. 
BEAUMARCHAIS. — Nicolas, Rilflard, Enfant du boulevard. 
LUXEMBOURG. — Los Etrennes du diable, Hôtellerie. 
THÉÂTRE DE ROIIKRT-ÏIOI'DIN (Patais-Royal). — Tous les soirs 

séance à huit heures. 
SALLE VALENTINO. — Soiré' 

samedis el dimanches. 
DIORAMA DE L'ETOILE (grandeave 

— Tous les jours, de 10 ILÈ^T 

de minuit a Rome. 

es dansantes les mardis, jeudis, 

e des Champs-Elysées, 75. 
i Groenland et une Messe 
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Avis judiciaire. 

Etude de M" CAlIPROCiER, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 49. 

Suivant exploit de Chevallier, huissier à Paris, 

en date du 4 janvier 1883, enregistré, il appert que 

M. Dominico Benadelli di Bologna, prince deCam. 

po-Reale, propriétaire en Sicile, de présent à Pa-

ris, a déclaré formellement révoquer tous pouvoir 

ou procuralion soit sous signature privée, soit par-

devant notaire, qu'il a pu donner au mois de no-

vembre 1832, à M. Edouard comte de Solms, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue de Trévise, 15 

ayant trait à une invention relative aux traitement 

et réduction des plantes textiles à exploiter dans 

le royaume de Sicile, et dans l'intérêt de laquelle 

invention M. de Campo-ltoale aurait promis de li-

vrer soit à M. de Solms, soit à tout autre, jusqu'à 

concurrence de 500 hectares de terres en Sicile, el 

à permettre une affectation hypothécaire do cent 

mille francs sur les mêmes terres ; voulant el en-

tendant SI. le prince de Campo-Reale, que lesdits 

pouvoir ou procuration fussent considérés comme 

non avenus, ainsi que toutes les opérations que le 

sieur de Solms pourrait faire avec les tiers en vertu 
de ladite procuration. 

Pour extrait : 

Signé CAMPROGER , (3) 

24, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2" A M» Dentend, notaire, rue Basse du-Rem-
part, 52; 

3° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55 ; 

Et sur les lieux, aux gardes des localilés. 

(6) 

Vente» immobilières, 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON ET CARRIÈRES. 
Etude de H » i: \ O II M t\l)l E , avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 
Seine, le mercredi "26 janvier 1853, 

De MAISON D'HABIVATIOX, terres en 

culture, prairie, bois taillis, sablières et CAR-
RIÈRES, 

Sur les terroirs de Vernon (Eure) et autres corn 

munes environnantes, en 11 lots, dont les misés à 

prix réunies s'élèvent à 32,000 fr. 

S'adresser : 

1" A M" DENORHANDIE, avoué poursui 

vant, rue du Sentier, 24; 

2° A M' Dentend, notaire, rue Basse-du-Rem 
•part, 52 ; 

3° A l'administration des biens el affaires de 

la Maison d'Orléans, rue de Varennes, 55; 

Et sur les lieux, aux gardes des localilés. 

ÉTÀKG ET CÀRFIÊKES. 
Etude de ffl" DENOB.UANDIE, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le mercredi 26 janvier 1853, 

D'un ÉÏÏANCr et de DEUX CARPTÈBES. 

Le tout actuellement desséché et planté en bois 

de diverses essences, et situé commune d'Humbé-

court, canton de Saint-Dizier, arrondissement de 

Vassy, département de la Haute-Marne, et enclavé 

dans la forêt du Val. 

En un seul lot. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

S 1° A SV DE30BMASDIE, avoué poursui-

vant la vente, demeurant à Paris, rue du Sentier, 

MAISON A IYRY. 
Etude de IIe C. BKNOIST, avoué a Paris, suc-

cesseur de Me Tronchon, rue Saint-Antoine, 110. 

Vente au Palais-de-Juslice, le 15 janvier 1853, 

D'une MAISON à Ivry, rue Nationale, 8 an-
cien, 3 nouveau. 

Produit par location principale, 800 fr., suscep-

tible d'améliorations. 

Mise à prix : 

S'adresser : 

1° Audit M' BE\OINT ; 

gne, avoué. 

10,000 fr. 

2° à M c Boncompa-

(7346) 

MAISON BODLEYARD DU TEMPLE. 
Etude de II e «EA*iDAJK, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits Champs, 87. 

Vente par suite de baisse de mise à prix, et sans 

remise, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 

heures de relevée, le 22 janvier 1853, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

boulevard du Temple, 33. 

Revenu brut: 19,412 fr. 

Revenu net : 16,580 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit Si" «EANDA5B, avoué poursuivant, 

dépositare d'une copie de l'enchère ; 

2° A M e Prevot, avoué à Paris, quai des Orfè-
vres, 18; 

3° Et à M c Cullerier, avoué à Paris, rue Harlay-

du-Palais, 20. (7576) 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' DUCIiOUX, notaire. (*) 

MAISON A NEOILLY. 
DOMAINE »E M™ EA COMTESSE DE 

NEUIEEA. 

Adjudication en la chambre des notaires do Prt-

ris, sise place du Chatelet, 1, par le ministère de 

Me DENTEND, l'un d'eux, le mardi 11 janvier 

1852, à midi 
D'une MAISON avec jardin, si tués àNeuilly-sur-

Seine, rue des Poissonniers, 11, dépendant du do-

maine de M me la comtesse de Neuilly. 

Mise à prix : 24,000 fr 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M. SCRIBE, rue de Choiseul, 14; 

2° A M' DENTEND, rue Basso-du- Rempart, 

52, dépositaire du cahier d'enchères et des titres 

de propriété. (7497) 

i ttïP
 Les

 gérants des Boulllcrca, Fon-

Âllo. tleries et Forces «le llouuuU-» 

le* «le Fumel ont l'honneur de prévenir MM. 

les actionnaires de la - .a société nue r.„„r 
_ . _ -- —^ i assemblée o/„, 
actionnaires aura heu le lundi 31 i» "' 

heures après midi, au siège de 'la * 
Crammont, 21. société, r

u
éi 

/'. .S. Pour être admis à faire partie i 
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SOCIÉTÉ 
POUR L'EXPLOITATION DES HOUILLÈRES DE 

61 

MAISON A LA CHAPELLE. 
Etude de M- Emile MORÏN, avoué à Paris, 

rue Richelieu, 102. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 

civil de la. Seine, le jeudi 13 janvier 1853, 

D'une MAISON et dépendances, sises à La Cha-

pelle-Saint-Denis, la Charbonnière, 13 et 

15, et rue de Charlres, 12. 

Mise à prix : 26,308 fr. 33 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M° £ mile MOMBN ; 

2? A M" Lefaure, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. (7547) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

4 ACTIONS DES MESSAGERIES. 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M e DUCLOUX., notaire à Paris, rue de Choiseul, 

16, le jeudi 20 janvier 1853, heure de midi, 

De BCATRE ACTIONS de l'administration 

des Messageries nationales, établie à Paris, rue 

Notre-Dame-des-Victoires. 

Ces actions seront vendues séparément. Mise à 

prix pour chacune d'elles, 30,000 fr. 

JOIGNANT CELLES DE M&KIEMONT. 

Constituée par acte devant M
e
 DELAPALME jeune, notaire à Paris, rue Casliglione, n° 8. 

CAPÏTAIJ : 4,690,000 francs, divisé en 46 ,000 actions de 100 fr. chacune. 

16,000 Actions sont prises par les Vendeurs; les 30,000 restant seront réparties entre la France et l'Angleterre. 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : MM. le comte Eré«léric «le I.agraiige, député du Gers ; le chevalier Zaman, de Gand; A. Richard 

Londres; le comte B. «le Bîancotirt; le comte F. Des Cars ; le comte de Eouvencourt ; le vicomte C. «le Colslin. ' 

BANQUIERS DE LA SOCIÉTÉ : MM. C. DE COISLIN, F. DE DIEU et C*. —RAISON SOCIALE : G. MAURICE et O. — GÉRANT : M. GUSTAVE MAHSI 

ingénieur civil des Mines. —DIRECTEUR DES TRAVAUX : M. RASQUIN, ingénieur civil. — SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ : 28, rue Grange-Batelière 

T r Versement < 5© francs par Action. 

Il devra être fait du 7 au 12 courant. — Les versements faits immédiatement en souscrivant assureront le nombre d'Actions demandé. 

Ces houillères, contiguës à celles de Mariemont, sont situées dans le canton de Binche (Hainaut), à 18 kilomètres de la France, vers Maubeuge, et seront traversées 
Chemin de fer de MANAGE à ERQUELINES , dont la concession vient d'être accordée par le Gouvernement belge, et qui leur assure une position de supériorité inconl T 
sur lotîtes les houillères environnantes. En effet, par suite de l'établissement de ce chemin de fer, des communications directes seront ouvertes avec les principaux eentr 
consommation et avec le réseau des Chemins de fer français et belges. 

Le rapport des ingénieurs français envoyés sur les lieux constate le nombre et la puissance des couches, la qualité supérieure du charbon, et son appropriation tout» 
ciale à la fabrication du coke. 'I* 

Dans ce rapport, il est établi que, d'après les améliorations et le développement que le capital ci-dessus permettra de donner à l'exploitation, les bénéfices nets 
devront être de plus de 15 0/0.

 mvi 

Un Conseil d'ingénieurs est attaché à la Société. 

Les démarches nécessaires 3eront immédiatement faites auprès du Gouvernement pour obtenir la conversion de la présente Société en SOCIÉTÉ ANONYME. 

Les demandes d'actions doivent être adressées à MM. C. DE COISLIN , F. DE DIEU et O, rue Grange-Batelière, 28, où se trouvent les statuts et prospectus. U) 
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SOUMISSION ET EXPLOITATION 
DU NOUVEAU BAIL DE 

L'ÉTABLISSEMENT DE BAIN - BAIES 
(grand-duché de Bade), 

a par-Sir «Su 1" janvier 1854 iutscju'au 31 «Sécèmlire 18*©. 

CAPITAL SOCIAL : 2,500,000 FR., DIVISÉ EN 5,000 ACTIONS DE 500 FR. AU PORTEDB 

Raison sociale : D. DE I.ASTEVRIE et C". — Siège social provisoire, rue de Lancry, 14. 

le 

ïw 

h 
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La souscription sera irrévocablement close le 8 janvier 1853. 

On délivre les Actions au siège provisoire de la Société contre le verse-
ment ou l'envoi de leur montant. 

Ecrire franco à MM. D. DE EASTEA'BIE etC% rue de Lancry, 14. 

Tous les capitaux disponibles seront immédiatement déposés à la Banque 
de France. 

La soumission aux conditions du nouveau bail doit être déposée 

Carlsruhe le 18 janvier 1853 ; l'adjudication sera prononcée trois semaini 
après. 

L'établissement de BADEN-BADEN, qui réunit tous les ans l 'ÉLITl 

DE LA SOCIÉTÉ OU MONDE ENTIER, est trop connu pot 

qu'il soit besoin de faire ressortir lesavantages attachés à sou exploitait 

On délivre «les exemplaires «les statuts au siège provisoire «le la Société. (2) 

La publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185», dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Veines mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 8 janvier. 
Consistant en bureau, fauteuils, 

tables, buffet, armoire, etc. (9) 

Consistant en coinploir, brocs,, 
banquettes, plateaux, etc. 00 
En une maison sise à Paris, rue 

de Seine, 57. 

Le 8 janvier. 
Consistant en commodes, tables, 

chaise*, pendules, canapés, elc. (8) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Marivaux, n. 

Le 8 janvier. 
Consistant en glaces, balances, 

comptoir, bureau, canapé. (10) 

Eu une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 98. 

. Le 8 janvier. 
Consistant en comptoirs, ton-

neaux, mesures, liqueurs, etc. (12, 

Sur la place de Montrougc. 
Le 9 janvier. 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, casseroles, etc. (7) 

MOC1E JTE!». 

Par devant M« Emile Fould et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-
gnés, 

Ont comoaru : . 
1° M. Jacques HEBEIVT, proprié-

taire, cnevalier de la Légion-d'tlon-
neur, demeurant a Paris,rue Nolre-
Dame-dcs-Vicloires, i4; 

2» M. Augastin-Heni'i MILLET 

propriétaire, chevalier de la Lé-
gion-d'lionneur, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-HonoréJ 256 eï-d'e-
vant, et actuellement rue de l'Arca-
de, 12; 

3° M. Jean-Pierre JUILLIEN, pro-
priétaire, demeurant â Pans, rue 
Neuve-Sainl-Auguslin, il; 

4» M. Guillaume BOUCLIER, no 
taire à Paris, y demeurant, rue 
Neuve-dcs -Capucines, 19; 

5" M. Louis BAUU, propriétaire 
demeurant à Paris, rue de Lancry 
12, et actuellement n" 16; 

6» M. Edme- Auguste -Joachim 
BOCHET, avocat à la Cour impériale 
de Paris, y demeurant, rue de 

Choiseul, 3; 
7° M. Eugène-Hippolyte BOL'R 

GOIN, propriétaire, demeurant 
Paris, rue de Itougemont, 9; 

Agissant au nom et comme mem 
bres du conseil d'administration 
de la «ompagnle anonyme des 
houillères de la Chazolte et «tu 
Treuil réunies, et autorisés h Tel 
tel des présentes, en vertu de la de-
libéntiion de rassemblée générale 
extraordinaire des actionnaires ci 
après énoncée, 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Suivant acte passé devanl M» 

Fould el son collègue, polaires ; 
Paris, les sept et dix octobre nu 
huit cent quarante-trois, enregis-

tré, il a été procédé à l'établisse-
ment des statuts qui devaienl régir 
la société anonyme, constituée pour 
l'exploitation des houillères de la 
Chazolle el. du Treuil réunies. 

Ces slaluls lurent approuves par 
ordonnance royale du vingt-sept 
octobre mil huit cent quaranle-
Irois. 

Depuis, M. Allart de Jassy, alors 
directeur de la compagnie, et en 
verlu des pouvoirs qui lui avaienl 
été conférés par le conseil d'admi 
nislration, autorité à cet effet par 
les délibérations des assemblées gé-
nérales des vingt- six janvier mil 
huit cent • uaranle-quatre et vuigt 
janvier mil huit cent quarante-cinq, 
a, par acte passé devant M» llenne-

quin et son collègue, notaires H 

Lyon, en date du vingt-deux mars 
mil nuit cent quaranic-cinq, enre-
gistré, cédé à ia compagnie géné-
rale de la Loire : 

i» La concession du Treuil, com-
prise dansle périmètre n° 7 du bas-
sin houiller de Saiiil-Eiienne; 

2»Les magasins d'Andrézieux, les 
bâtiments et terrains du Treuil et 
deCrel de Roc, les machines, agrès 
et ustensiles, etious les objets im-
meubles par destination servant à 
"exploitation delà mine. 

Celte cession, soumise à l'appro-
bation de l'assemblée générale des 
actionnaires, convoquée exlraordi-
nairemeirt,aé!é approuvée par elle 
dans sa réunion du neuf mai mil 
huit cent quarante-cinq. 

Par cette même délibération, le 
conseil d'administration a éié auto-
risé a poursuivre devant l'autorité 
compétente la suppression dans les 
staluls de lout ce qui pourrait être 
relatif à la concession du Treuil, de 
même que les changements néces-
saires pour mettre ia rédaction des 
slaluls en harmonie aveu ce que la 
compagnie reste posséder, à discu-
ter et accepter toutes les mod.liea-
tions, addiiions et suppressions non 
prévues que l'administration supé-
rieure demanderait. 

Exirails de toutes lesquelles déli-
bérations susénoueées sont demeu-
rés ci -annexés, après que dessus 
mention en a élé faite par les no 
[aires soussignés. 

En conséquence, et en vertu des 
pouvoirs qui viennent d'èlre analy-
sés, les comparants ont soumis au 
Gouvernement la demande dont il 
s'agit, el pour se conformer à ses 
observations, ils ont arrêté les mo-
difications suivantes aux slaluls 
primitifs : 

Article premier. 
Le paragraphe n" 2, ainsi conçu : 
« 2° L'exploitation des mines de 

houille du Treuil, comprises dansle 
périmètre n" 7 du même bassin 
houiller. » 

Est cnlicremenl supprimé. 
Ai t. v. 

Le paragraphe premier , ainsi 
conçu : 

« La société existera sous la dé-
nomination de : Compagnie des 
houillères de la Ciiazolle et du 
Treuil réunies. » 

Les mots « el du Treuil réunies » 
sont supprimés. 

Le surplus de l'article est con-
servé. 

Arl. 3. 
Le paragraphe deuxième, ainsi 

conçu : 
« 2° Un la concession de lamine 

du Treuil, accordée à MM. Jovin 
frères et autres, par ordonnance 
rovale du quatre novembre mil huit 
Ci iil vingt-quatre, comprenant une 
surface de cent quatre-vingt-dix-
huit hectares, déduction laite de la 
pelile partie accordée à M. de Ho-
chelaillie, et pour raison de laquelle 
une nouvelle délimitation a été oc-
troyée par ordonnance royale en 
date du quatorze août mil huit 
cent quarante-deux. » 

Est entièrement supprimé. 
Au paragraphe n" 4, ces mots : 
« Des magasins d'Andrézieux, des 

bâtiments el terrains du Treuil. » 
Sont supprimés 
Tout le surplus de l'article 3 el 

des articles suivants est conserve 
dans son entier. 

Dont acte, 
Fait et passé a. Paris, rue Neuve-

des-Mathurins, 20, siège de ladite 
société, pour tous les comparants, 
i 1'excepiion de MM. Juillien cillour-
goin, el en l'étude dudit M» Fould 
pour ces derniers, 

L'an mil huit eenteinquanle-deux, 

le neuf novembre. 
Et après lecture les parties ont si-

gné avec les notaires. 
En marge est écrit : 

Enregistré à Paris, sixième bu-
reau, le dix novembre mil huit, cent 
çiiiquànle-deû'x, volume 237, folio 
29, recto, case 4, reçu cinq francs 
cinqualc centimes, signé Boillot. 

Suit lateneurdes annexes. 

PREMIERE ANNEXE. 
Extrait du registre des délibéra-

tions des assemblées générales des 
actionnaires de la compagnie ano-
nyme des houillères de la Cha-' 
zolle. 

Assemblée générale du vingt-six 
janvier mil huit cent quaranle-
quatrr. 

Du registre des assemblées géné-
rales des actionnaires de la com-
pagnie de la Chazolte, 

Appert avoir élé extrait ce qui 
suit : 

Sur la proposition faite par le di-
recteur de la compagnie à l'eUél 
d'étendre les pouvoirs conférés par 
les statuts au conseil d'administra-
tion el de lui en donner de spé-
ciaux pour suivre les négociations 
relatives à l'aliénation de ta con-
cession du Tnu.l; 

Apres diverses observations, l'as-
semblée décide que tes slatufs don-
nent les pouvoirs les plus complets 
el les plus étendus au conseil d'ad-
ministration pour faire tous actes 
dans l'intérêt delà société, que ce 
conseil est dès-lors seul habile à 
donner au direcleur les pouvoirs 
qu'il sollicite, et que tout vote sur 
celte proposition serait un empiéte-
ment sur les attributions conférées 
ati conseil d'adminislralion. 

En conséquence, l'ordre du jour 
pur ot simple est mis aux voix et 
adoplé. 

Pour exlrail conforme: 
Le directeur delà compagnie 

de la Chazolle, 
Signé : B ERTRAND. 

En marge est écrit: 
Knregislré a Paris, sixièacë bu-

reau, le dix novembre mil huit cent 
cinquante-deux, volume 5, folio 54, 

verso, case 9, reçu deux francs el 
vingt centimes pour décime. 

Signé : Boiu.OT. 

lieTXJEHE ANNEXE. 
Extrait du registre des délibéra-

tions des assemblées générales des 
actionnaires de la compagnie ano-
nvine des houillères delà Chazotte. 

'Séance du vingt janvier mil huit 
cent quarante-cinq. 

Du registre des délibérations des 
assemblées générales des action-
naires de la compagnie de la Cha-
zolte, 

Appert avoir élé extrait littérale-
ment ce qui suit : 

Première proposition. 
La confirmation par l'assemblée 

des pouvoirs au conseil d'adminis-
lralion, cl, en tant que de besoin, 
de nouveaux pouvoirs pour conti-
nuer à autoriser le direcleur i 
poursuivre les négociations enta-
mées dans le Put d'une fusion gé-
nérale de lotit ou partie des houil-
lères de la Loire, à faire l'apport à 
l'un ou à l'autre des grouppes dé-
jà formés de tout ou partie des 
biens composant l'actif de la com-
pagnie anonyme des houillères de 
la Chazolle eldu Treuil, et à rece-
voir en échange des actions de ces 
nouvelles sociétés des valeurs ou 
des espèces, à signer tous actes de 
conclusion à cet égard. 

La proposition, mise aux voix, a 
été adoptée à l'unanimité. 

Pour extrait con l'orme : 
. Le direcleur de la compagnie 

de la Chazolle, 
Signé: B ERTRAND. 

En marge est écrit : _ 
Enregistré à Paris, sixième bu-

reau, lê dix novembre mil huit cent 
oiiiquanle-deux, volume 5, toho 55, 

recto, case i™, reçu deux francs el 
vingt centime» pour décime. 

Signé: BOILLOT. 

TROISIEME AXNEXE. 
Extrait du registre des délibéra-

tions des assemblées générales des 
actionnaires de la compagnie ano-
nyme des houillères de la Cha-
zotte. 

Séance du neuf mai mil huit cent 
quarante-cinq: 

Du registre des délibérations des 
assemblées générales des action-
naires de la Chazotte, 

Appert avoir été extrait littérale-
ment ce qui suit : 

A l'unanimité, l'assemblée géné-
rale autorise le conseil d'adminis-
tration à poursuivre devant l'auto-
rité compétente les modifications 
devenues nécessaires par suite du 
retranchement de la concession du 
Treuil. 

Pour extrait conforme: 
Le directeur de la compagnie 

de la Chazotte, 

Signé : B ERTRAND. 
Ensuite est écrit: 

Enregistré à Paris, sixième bu-
reau, le dix novembre mil huil cent 
cinquaulc-deux, volume 5, folio 55, 

reclo, case. 2, reçu deux francs el 
vingt centimes pour décime. 

Signé: BOILLOT. 

Pour copie conforme : 

Signé: F OULD. 

gue,le vingt-neuf décembre mil huit 
cent einquanle-deux, enregistré, le 
tout étant en la possession dudit W 
Fould. 

Pour copie conforme : 
Signé F OULD. (4) 

Louis-Napoléon, 

Président de la République fran-
çaise, 

Sur le rapport du ministre de 
l'intérieur, de l'agriculture et du 
commerce, 

Vu l'ordonnance du vingl-sep 
octobre mil huit cent quarante-
trois, portant autorisation de la so 
ciélé anonyme formée à Paris sous 
ta dénomination de: Compagnie 
anonyme des houillères de la Cha-
zolle el du Treuil réunies et appro-
bation de ses slaluls ; 

Vu la délibération prise le neuf 
mai mil huit cent quarante-cinq 
par l'assemblée générale des ac 
lionnairés de ladite compagnie re-
lativement à l'aliénation de la con 
cession du Treuil ; 

Le ConscM-d'Etal entendu, 
Décrète : 

Art. 1". 
Les modifications proposées aux 

articles 1, 2 et 3 des statuts de la so-
ciété anonyme formée à Paris sous 
ladénomination de : Compagnie des 
houillères de la Chazolle et du Treuil 
réunies, sont approuvées tel les qu'el-
les sonl contenues dans l'acte pas-
sé le neuf novembre mil huil cent 
cinquante-deux devanl M" Fould el 
son collègue, notaires à Paris, le-
quel acte restera annexé au présent 
décret. 

Arl. 2. 
La société sera soumise à toutes 

les obligations qqi dérivent, pour 
les auteurs, laut des lois et règle-
ments sur les mines que du cahier 
des charges spécial à la Chazotte. 

Arl. 3. 
Le ministre de l'intérieur, de l 'a-

griculture et du commarce est char 
géde l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Bulletin des 
Lois, inséré au Moniteur et dans un 
journal d'annonces judiciaires des 
départements de la Seine et de la 
Loire. 

Fait au palais de Sainl-Cloud, le 
premier décembre mil huit eent 
cinquante-deux. 

Signé L. NAPOL E ON, 

Par le président, 
Le ministre de l'intérieur, de l'a-

griculture et du commerce, 

Signé F. DE P EKSIGNÏ. 

Pour ampliation, 
Le secrétaire général, 

 Signé Mosiojufi. 
il est ainsi en ladite ampliation 

de décret déposée pour minute à M' 
Emile Fould, notaire i Paris, sut 
vant acle reçu par lui et son eollè-

Par acte sous seing privé, en da-
te du vingt-deux décembre mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris, le vingt-neuf dudit mois, telio 
179, recto, case 6, reçu cinq francs 
cinquante centimes.signéDelestang, 

M. Jean GROLLEAU, négociant, 
demeurant;! Paris, faubourg Pois-
sonnière, 27; 

Et M. Edouard DEVILLE, demeu-
rant, à Paris, passage Violet, 12, 

Voulant conlinuer la société de 
commerce existant entre eux depuis 
le vingt et un décembre mil huit-
cent quarante-trois, forment une 
nouvelle société pour six années, à 
dater du premier décembre mil huit 
cent cinquante-deux. Cette société 
sera en nom collectif et aura pour 
objet la fabrication et la vente en 
gros des tissus imprimés et articles 
de nouveautés. 

La raison et ia signature sociales 
seront GUOLLEAU el DEVILLE. 

Le siège social est rue du Sentier, 
n. 33. 

Le droit de gérer et d'administrer 
la signature sociale appartien-

dront à chaque associé. 
Les engagements contractés sous 

celle signature, et pour les affaires 
sociales, seront seuls obligatoires 
pour la société. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteurd'un extrait des présentes, 
signé des deux associés, pour en ef-
fectuer le dépôt au grelfe du Tribu-
nal de commerce de la Seine, et fai-
re faire les publications prescrites 
par la loi. 

Pour extrait certifie sincère : 
GliOLLKAU, DEVILLE. (5) 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le vingt-trois décem-
bre mil huil cent cinquante-deux, 
enregistré le cinq janvier suivant, 

11 apperl que la société de fait 
aj ant existe entre MM. François CA-
N1ER, ingénieur, rue Fontaine-
Saint-Georges, 11; Pierre LEZÈ, in 
génieur, rue du Faubourg-Poisson-
nière, U6; el M. F. WÙLLHE1M, né-
gociant, rue du Faubourg-Poisson-
nière 102, sous la raison sociale 
WOLLUEIM et C«, est et demeure 
dissoute à partir du six décembre 
dernier, et que M. Lezé en est nom 
mé liquidateur, seul chargé de faire 
face aux engagements d'ieelles. 

Pour extrait conforme : 

signé L EZÉ. (6) 

Elude de M. Michel LEMAITttE, li-
cencié en droit, rue de Riche-
lieu, 21. 

D'un jugement rendu par le Tri 
liunal de, coin nercedela Seine, le 
vingt- quai re décembre mil huit 
cent cinquante - deux, enregistré, 
entre : 

1» Marlin GAXIEN; 2" Antoine 
GAX1EN; 3"J.-B. GAXlfCN; tous Iroh 
restaurateurs, rue du Temple, 205, 

Il appert: 

Que la société verbale ayant exis-
lé entre les parties, sous la raison 
sociale GAXIEN frères, pour l'ex 
ploilalion d'un restaurant, rue du 
Temple, 205, a été déclarée nulle, cl 
qu'elles ont élé renvoyées devant 
arbitres-juges pour les eonlesta-
tions se rattachant, il cette société. 

L EMAITUK, 

Mandataire de Marlin Gaxien. 

neurs de bâtiments, établie aouà'ja 
raison ESTIENNE DE LA CHAUME 
et C«, ladite délibération déposée 
pour minute à M« Guénin, no-
taire à Paris, soussigné, aux ter-
mes d'un acte reçu par lui et son 
coTègue le trente décembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, et portant celte mention : . 

Enregistré à Paris, onzième bu-
reau, le trois janvier mil huit cent 
cinquarile-lrois, folio 81 , verso, ca-
se 7, reçu cinquante - sept francs 
vingt centimes, èavoir : délibéra-
lion, deux francs, mandat salarié 
cinquante francs , denier cinq 
francs vingt centimes, signé Ratai, 

A étéextrait littéralement ce qui 
uit : 
Le terme de la liquidation, fixé 

précédemment au trente el un dé-
cembre mil iiuit cent cinquante-
deux, est prorogé, el ce terme est 
reporté à l'époque à laquelle les 
procès-verbaux intéressant la liqui-
dation et qui n'ont pas encore pu 
è;re mhràtin, auront élé jugés en 
dernier ressort; ce terme, dès qu'il 
en sera temps, sera précisé par 
l'assemblée convoquée à cet effet 
par les liquidateurs ou par la com-
mission. 

La liquidation sera continuée el 
mise à lin par M. Henri Eslienne et 
par M. Augusle-Louis Thion de la 
Chaume conjointement, liquida-
eurs, pour agir ensemble ou sépa-

rément, ainsi qu'ils l'ont, fait depuis 
mise en liquidation de la so-

ciété. 
La commission de surveillance 

de la liquidation, actuellement com-
posée de MM. Aubrun, Figarol, Lon-
guet et Pelterin, continuera de 
fonctionner comme par le passé. 

En conséquence, tous les pou-
voirs qu'ont actuellement les liqui-
dateurs et la commission de sur-
veillance, aux termes des délibéra 
lions précédentes, sont mainte 
nus et confirmés tels qu'ils exis-
tenl, ces pouvoirs étant ici réiiérés 
en lant que de besoin. 

En cas de décès, empêchement 
ou démission des liquidateurs, de 
MM. les membres de la commission 
de surveillance ou de l'un des liqui 
dateurs ou commissaires avant la 
complète mise à fin des opérations 
de la liquidation, il sera pourvu au 
remplacement des décédés, empê-
chés ou démissionnaires par l'as-
semblée générale des actionnaires, 
conslilués conformément aux sta-
tuts de la société. 

Toutefois, et eu égard à la dim 
notion prochaine de l'importance 
des I ravaux de la liquidation, s'il ar-
rivail qu'il y eût décès, empêche-
ment ou démission d'un des liqui 
daleurs , la liquidation continue-
rait avec le liquidateur restau I 

seul. 

De même que s'il y avait décès, 
empêchement ou démission de l'un 
des quatre membres de la commis 
sion de surveillance, la commission 
serait valablement composée par 
les (rois membres restant. 

Pour faire publier ces présentes 
tous pouvoirs sont donnés au por 
leur de l'extrait. 

Pour extrait : 

Signé : G U E NIN. (8) 

Faillites. 

D'une délibération en date du 
vingt - trois décembre mil huit 
cent cinquante-deux, prise en as 
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires de la société du 
Comptoir d'escompte des entrepre-

TRIBUNAL M COMIttCfi. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuUééàtfni au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fait 
lltes qui les concernent, les samedi; 
de dix A quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 DÉC . 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la Dite GARN1ER (Eugénie), 
boulangère, à LaVillelle, rue Urouin-
Quintaine, 17, ci-devant, et actuel-
lement à La Villette, rue d'isly, 3; 
nomme M. Audiffred juge-commis-
saire, et M. Duval-Vaucluse, rue de 
Lancry, 45, syndic provisoire (N° 

1753 du gr.)." 

Jugements du 5 JA.NV . 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 

Du sieur COCHABD (Jacques-Pas-
cal j, menuisier en bâtiments, rue 
de l'Echaudé-SI-Germain, 17; nom-
me M. Ravaut juge-commissaire, et 
M. Heiirionnel, rue Cadet, i3, syn-
dic provisoire (N° 10767 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sônl thVité's à tê rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieurNOEL (François- Alexan 
dre), grainetier, rue de Viarmes ,2i 

le 12 janvier à il heures (N" 10765 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou endossemen's de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses , 
a*in d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VEIlIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VIGERIE (Louis), par-
fumeur,- rue St-Denis, 243, le 
janvier à 9 heures (N° io7iodu gr.); 

Du sieur NERVET (Xavier), nid 
de nouveautés, à La Chapelle-St 
Denis, Grande-Rue, 71, le 11 janvier 
à 1 heure (N" 16371 du gr.); 

Pour (Ire procédé, sous la prési 
denre de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification cl aillrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lui de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnât 
d'un bordereau sur papier timbre, in 
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DUMANGE (Pierrc-Jo 
seph-Fcrdinand), md de boites et 
laitier, rue Grçpéta. -H, cuire les 
mains de M. I .ecomlc, rue île la Mi 

chodirre, 5, syndic de la faillite (N 
10740 du gr.); 

Iles sieurs MOXN1ER et DTjCREÎ 
(CmellTn et Jules), nids (le soieries 
rue Grenéla, passage de la l'rlnlté 
0, entre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, 16, Byndicde la faillite (N' 
10737 du «r.); 

r Du lieur LAVAL (Pierre), fab. de 
parapluies, eue ftéaumur, 21, cuire 
les mains de M. Ilérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de lu fail-
lite (N» »«745du gr.); 
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REDDITION DE COMPTK8,. Slat 

Messieurs les créanciers ooiiéfl d a 

sant l'union de la faillite du sie gré' 

BRILLANT < Eugène), aplatis» , 
de eornes. rue des Vertus, 30, q» te 

ter Sain t-Mart in-des- Champs, « 
nvités à se rendre le 11 jaoïi 

. heures 1res précises, au| qua 

lais du Tribunal de commerce,» M.M 
des assembfées des faillites, W g • 

conformément à l'article 537 duu nte 
de de commerce, entendre le con (J

e 
te définitif qui sera rendu par I 
syndics, le débattre, le cloreelli nier 
rèter, leur donner décharge J 
leurs fonctions et donner leur « > , 
sur l'excusabililé du failli. UB

 1 

N OTA . Les créanciers el le l« pan 
peuvent prendre au greffe corn» «■ 
nication des compte el rapport» 101 

syndics (N° 10512 du gr.). dev 

— en 

de la laidu 1* mni mas, atreprtti 
d la vérification des crémat, | 
commencera immédiatement apt\ 
l'expiration de ce délai. 

Pour, en conformité de l'article 4M 

CLOTURE DES OPÉRATIOM Suiv 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF- L 

IV. B. Un mois adirés la date « de 

îugemens , chaque créancier r» ■ 
dans l'exercice de ses droits cem u^u 

failli. ■ ger 

Du 5 janvier. cett 

Du sieur MOREL , lim °,
N

J* tair 

boul. Morland, café de l'Etal-»» 
(N- 8046 du gr.). Lelu 
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ASSEMBLÉES DO 7 JANVIER *' ten 

NEUF HEURES : Chapsal, eut. de* du 

ager-ie, aflirm. après union-
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MIDI : Basin, nég.-comuiiss., £ 
UNE HEURE : Jacqueau, boum 
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Séparation»' 

Demande en séparation
 uue 

entre Aune NICOLAS C >
 r) f;0 

BRËSCHET, â Pans, rtieo» 

bre-Sec, 84. — Raseih, *™ ^ 

Jugement de séparation <jj g 
entre Adélaïde-Josep

 (
 g 

NÉAU et Claude-AlexafHWajj 

à Bercy, Grande-Rue, i»-

Benazé, avoué. > 
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Décès e» innuui» 1 

Du 4 janvier 185» 
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Enregistré à Paris, le Janvier 1853, F" 

Reçu deux francs vingt centimes, décimi compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RLE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. Pour légalisation de la signature 

La mair* du 1" arrondissement, 

A. (luïOfi 


